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RESUME 

La migration agricole a eté une des solutions que certains 
paysans du Plateau Central du Burkina Faso ont préconisée face au 
grave problème de degradation du potentiel de production en raison 
de la surexploitation des sols. Aiguise par des disparités socio- 
economiques apparues au sein de la paysannerie burkinabe, le flux 
migratoire spontané s'est orienté vers les <c nouvelles terres>> du 
sud-ouest du pays, particulièrement vers les périmètres aménagés de 
1lA.V.V. dans la Province de Zoundwéogo. 

Cependant la mise en oeuvre des méthodes culturalas 
extensives par les migrants &pontanés est préjudiciable h l'envi- 
ronnement; cette situation nécessite des actions concretes 
d'organisation et d'encadrement technique de ces <<nouvelles 
communautes rurales>> si l'on veut mettre fin au processus de 
migration perpetuelle. 

Mots clés 

Burkina Faso - Province du Zoundweogo - Périmètre A.V.V.- 
Migration spontanée - 
tion de l'espace. 

Dégradation de l'environnement - Organisa- 
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INTRODUCTION 

La dégradation continue de l'environnement et les multiples 
problimes relatifs a. la satisfaction des besoins primordiaux des 
populations sont les réaïités'guotidiennes gue vivent les Burkinabé 
depuis plus d'une décennie. Il s'agit d'un triste constat gui ne 
peut laisser indifférentes les autorités politiques et administra- 
tives, promotrices du développement économique et social,, du pays. 
Pour atteindre cet objectif cependant, des moyens et des methodes 
doivent être mis en oeuvre pour retrouver les causes, expliquant 
les ichecs des expériences de d&eloppement,repenser les stratégies 
d'intervention dans le milieu rural; d'où la notion, du développe- 
ment régional intégre. 

Mais pour plus d'efficacité, l'integration h la base, 
c'est-h-dire a llechelle du village est nécessaire et indispensa- 
ble. C'est pourquoi le concept moderne de gestion de terroirs 
villageois a donc ete forgé dans l'optique d'une utilisation 
rationnelle des ressources disponibles. 

Dans le but aussi de promouvoir le développement du monde 
rural, il est nécessaire de rappeler gue l'Autorité des Aménage- 
ments -des Vallées des Voltas, depuis sa création en 1974 a 
entrepris la mise en valeur des zones jadis inhospitalieres des 
dites valides. L'objectif étant entre autre, de contribuer h 
resoudre le problème de ~@surpopulation~~ gue connait le plateau 
mossi. Cela s'est traduit par une recolonisation progressive de 
cet espace liber4 de' l'onchocercose. Plusieurs paysans recrutes h 
cet effet ont Bté installes dans des villages dits Il villages 
A.V.V." C'est le cas a Manga-Est, Kaïbo-Nord et Kaïbo-Sud dans le 
secteur de la Koulipele, au Zoundwéogo. 

Ces paysans ont bénéficie d'un important soutien de la part 
de 1'A.V.V. Ainsi dans les annies 1979-1980, les exploitations 
A.V.V. etaient relativement performantes, créant une nette 
distinction entre les paysans A.V.V. 
environnantes. Parallèlement, 

et les autres populations 
mefiance et reticence ayant disparu 

progressivement dans les sites de recrutement, un vaste mouvement 
de migration volontaire, spontanée, des paysans se déclenche alors 
en direction de ces périmètres, perturbant considérablement le 
programme de mise en valeur de ces zones d'aménagement.Ne pouvant 
être contenu par l'encadrement, les migrants spontanes investissent 
alors la brousse voisine où ils essaient de développer des 
initiatives pour leur production alimentaire. 

Mais les méthodes d'exploitation extensive qu'ils utilisent 
entrainent une degradation des ressources naturelles dont les 
ConsCguences sur l'environnement ne sont plus à demontrer. 

Le théme que nous avons choisi de traiter trouve sa 
justification dans les deux faits essentiels, ci-dessus bribvement 
decrits et expliqués<. , 

- migration dans la province du Zoundwéogo parce gue les 
deux villages Mouzi et Tambaongo sont nés de la migration spontanée 
dans les périmètres A.V.V. de Manga-Est et de Kaibo-Sud, 
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- organisation de l'espace dans lloptigue d'une contribution 
h la sauvegarde de ltenvironnement; comme nous l'avons dit, les 
'lspontanes" ayant remis en cause le schéma d'aménagement du 
secteur de la Koulipélé, posent des problèmes pour la gestion de 
l'espace. 

Il convient cependant de préciser que cette étude s'est 
faite avec le concours de l'A.V.V, notamment le projet U.P.3 de 
Manga, d'autant plus qu'elle porte sur sa zone d'intervention de 
cet organisme et gue celui-ci s'intéresse de plus en plus au 
programme de gestion des terroirs villageois. 

Il faut egalement. souligner gue l'organisation de l'espace 
et la mise en application de la réorganisation agraire et foncibre 
reposent sur une connaissance du milieu physique et humain du 
terroir villageois. Aussi sommes nous en droit de formuler des 
interrogations: 
Quel est alors le cadre naturel de production des llspontanés?'* 
Quelles activités de production ont-ils entrepris? 
Comment l'espace est-il g&é,guels problèmes suscite cette gestion? 
En definitive, est-il possible d'y entreprendre un développement 
participatif dans le respect des dispositions prévues par la 
R.A.F.? 
Telles sont les grandes questions que nous désirons élucider dans 
cette Etude dont l'approche methodologique a comporté deux étapes 
essentiels: 

- la recherche documentaire dont l'objectif a et6 dlappré- 
cierb manike dont l'étude pouvait être abordee et surtout de 
nous impregner des textes institutionnels et juridiques qui sous- 
tendent l'utilisation des terres du Domaine Foncier National. De 
nombreux centres de documentation et1 des services ont At6 ainsi 
trés utiles pendant cette étape. Il s'agit du CNRST, de la 
Direction de l'A.V.V., de la cellule du PNGTV, de l@IGB, de la 
D.A.T. et de 1'Universite de Ouagadougou.(l) 

- La collecte des informations sur le terrain gui nous a 
d'abord amene a expliquer aux differentes Autorités (administrati- 
ves et coutumieres) le but de l'étude afin de nous asssurer d'une 
part une couverture administrative et d'autre part la collaboration 
des autorités coutumières. Des entretiens avec les anciens 
responsables des perimetres aménagés du secteur de la Koulipéld ont 
et& necessaires pour saisir la portée de la migration spontanée, 
ses origines, les problemes poses et les tentatives de solution. 

Quant aux enquêtes menees auprès des populations cibles, 
elles ont Bt4 de deux types: 

(1) Voir la table des sigles pour la signification des differentes 
abreviations. 
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- une enquête auprès des chefs d'exploitation en vue de 
ddterminer la composition des familles, dlevaluer les ressources 
foncieres et animales, d'apprécier les activités économiques et les 
systbmes de production et enfin de voir si l'action de 1'A.V.V. est 
comprise et appréciee par les migrants spontanés. 

Sur un total de 154 familles composées d'agriculteurs et 
d'eleveurs transhumants, 147 ont eté enquétées, soit une couverture 
de 95,45%. L'objectif visé était la réalisation d'une enquke 
exhaustive compte tenu du nombre relativement peu Bleve des 
installations. Mais l'absence de certains chefs de famille a 
constitue un obstacle. 

- une enguhte auprès des structures administratives et des 
autorités coutumiéres afin de mesurer d'une part les chances 
d'application concrète des dispositions de la R.A.F. et de cerner 
d'autre part les aspects sociaux gui régissent la vie des communau- 
tes villageoises ou gui affectent l'utilisation du Patrimoine 
foncier traditionnel. 

Nous proposons 'en annexe l'ensemble des fiches dlenqu&tes et 
des questionnaires élaborés h cet effet. 

Le travail proprement dit comporte trois (3) parties: la 
premibre Etudie le ,cadre naturel, la seconde analyse le milieu 
humain et les activites de production, la troisiéme fait le point 
sur la gestion traditionnelle de l'espace et les stratégies de 
developpement notamment l'expérience du Projet U.P.3 et la nouvelle 
approche du développement integré par le P.N.G.T.V. 

La conclusion générale porte sur les bases d'une restructu- 
ration de l'espace des migrants spontanés en vue d'une gestion 
rationnelle des ressources de leur terroir. 
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Nous disions tant& gue l'organisation de l'espace et la 
mise en- application de la réorganisation agraire et fonciére 
reposent sur la connaissance du milieu humain 
terroirs. 

et physique des 
Aussi l'objectif dans cette partie de notre étude n'est 

pas seulement de présenter un cadre naturel en tant gue tel, mais 
aussi comme support essentiel des activités du monde rural. 

CHAPITRE 1. LES CONDITIONS CLIMATIQUES. 

La Province du Zoundweogo est située entre les Ile et 12e 
degré de latitude Nord et OO- et l'-5 longitude Ouest. Elle 
appartient h un climat de type nord-soudanien ainsi que l'indique 
la carte n* 2. 

Le balancement saisonnier du front intertropical (F.I.T.) 
commandé par les hautes pressions subsahariennes et océaniques 
determine les caractéristiques climatiques de la zone. Deux grandes 
saisons se succèdent: une saison sèche de Novembre h Avril et une 
saison pluvieuse de Mai - Juin h Octobre. 
saisons, 

Pour mieux comprendre ces 
il convient d'analyser certains éléments du climat tels 

gue la temperature, llhumidite de l'air et la pluviométrie 
consignés dans le tableau NO.~. 

1. Les données oluviométriaues. 

.  

Les précipitations étant des facteurs essentiels de car- 
act&A.sation d'un climat,nous nous 
d'analyser 

proposons dans cette partie 
les variations interannuelles et les répartitions 

mensuelles des hauteurs d'eau dans la zone Concern&e. 

A. 'Les variations interannuelles. 

La Province du Zoundwéogo connaît naturellement deux 
saisons. Pendant l'hivernage elle reçoit en moyenne plus de 800 mm 
de pluie. Mais ces precipitations se caractérisent par des 
variations tant dans l'espace gue dcns le temps. Le suivi pluviomé- 
trique de la station de Manga (11 40 N et 01" 04 W) réalise de 
1949 h 1973 montre gue l'ensemble de cette zone était comprise 
entre les isohyètes 9OOmm au Nord et 1OOOmm au Sud (MONIOD, F et 
all, 1977) et que la moyenne annuelle était de 921mm comme en 
temoigne .le tableau np 2 ci-dessous. 

11 



C u _ -  

* .  
... . 

\ 

CARTE N . 2  C '  

SITUATION 
CLlMATI QUE 

- d  

- 

. _.. .- .. -.-- , -. 
B E L E M S I G R I .  Z 

[zj CLIMAT SAHEkIEN 

CLIMAT NORD SOUDANIEN 
El 
1-A ....... C L I M A T  SUD SOUDANIEN . . o . . . .  

:.. ..,." ..... 
.:.... ........ : .:::::::::::: 

ISOHYETE 

LA LIMITE DE LA -~ECIO>-  DETUDE 

kd LIMITE TERRITORIALE 



Tableau NQ 1 - Données climatiques. 

,  

Température Humidité Pluvio- Coefficient 
moyenne relative métrie de reparti- 

1982-1986 moyenne moyenne tion pluvio- 
1982-1986 1973-1982 métrique 

(degré C) C%l (mm) (%) 

Janvier 25" 52 21,20 

FBvrier 28" 85 23‘8 0,14 tr 

Mars 31" 30 34,9 2,73 tr 

Avril 32" 17 50,8 32,67 4 

Mai 30" 10 61,7 83,21 10 

Juin 27" 7. 70,3 93,16 11 

Juillet 26" 35 81 175,9 21 

AoQt 26" 00 80 245,21 29 

Septembre 26" 20 78,7 140,44 17 

Octobre 27" 9 63,7 67,2 8 

Novembre 27" 75 44,3 

Décembre 25" 35 26 0,04 

Moyenne 27" 93 840,7 annuelle . 

Source: Météorolosie Nationale 
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Tableau NE 2: Movennes pluviométrioues et coefficients de réparti- 
_.____. tion en 25 ans (1949-1973) 

i 

Mois 

Pararétree 
J 5’ II 

1 I 
Moyennes 1 I 

reasuelles (4 1,O 3,8 13,6 35,1 8?,4 115,? 119,fl 263 1?5,6 38,3 921 t 5,4 1,6 

fiefficient’ 

@artition 0,l 0,4 1 3 9 13 20 29 19 4 
I I I l 

-ICNl3B,F,19n. 

Mais le tableau des variations interannuelles de 1973 à 1982 
indique quelques modifications. En effet la moyenne de cette 
pdriode est de 840,7mm avec un nombre moyen de 57 jours de pluie. 
(confère Tableau n*3 et figure nQ1). 

Tableau N* 3: Variation interannuelle des précipitations et indice 
d'asressivité climatique-I.A.C.-(1973-19821. c 

Total 
annuel (II) TU,1 1038,2 ?09,2 868,? 688,2 171,9 932,8 

Nonbre de 
jour 58 78 58 50 48 51 62 

I.A,C, 88.,5 100,1 89,3 53,‘1 54,6 39,5 81,7 

1913 1911 1915 1916 1971 1918 1979 1980 1981 1982 Hoyenne 
annuelle 

916,4’ 819,2 822,5 810,1 

60 55 51 51 

91,2 83,4 98 T9,2 

1 

i 

i%laxeZBW . 

L'indice de variabilité donnée par la formule: 

maximum annuel 
Iv = ( prenant en compte 1038,2mm pour 

minimum 
l'année 1974 
doute faible 
pays gui est 

annuel 
- 

et 688,2mm pour 1977)est de 1,5. Cet indice est sans 
par rapport à celui des régions septentrionales du 

souvent supérieur à 1,80 (LANKOANDE, A 1989). 

B. Le bilan hvdrisue. 

Les précipitations à Mouzi et à Tambaongo se concentrent 
généralement sur 5 à 6 mois. Mais sont-elles bhbfiques pour 
l’agriculture? La guestion posée ici porte sur la notion de mois 
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biologiguement secs' 'ou *humides gui peuvent être détermines en 
utilisant plusieurs méthodes. 

La méthode de Franguin se base sur la pluviométrie et 
l'evapotranspiration potentielle (E.T.P.). Elle permet de définir 
"la durée moyenne de la période vegétative et sa position relative 
dans l'année". Celle-ci est fiable mais le mangue de données sur 
1'E.T.P. dans notre zone d'étude ne permet pas de l'appliquer. 

Nous tenterons d'appliquer l'indice pluviométrigue de 
Bagnouls et de Gaussen et celui de Morral. Pour les deux premiers, 
un mois est humide si P>2T où 

P = pluviométrie du mois considéré. 
T= temperature moyenne annuelle. 

T2 
Pour Morral un mois est sec si P> - + T + 10 et humide, si 

T2 
20 

P> - + T + 20. Ces deux conceptions sont simples d'application 

mais elles présentent l'énorme inconvénient d'être parfois 
dictoires. . 

contra- 

Il ressort néanmoins gue, sur une periode de 10 ans dans 
notre zone d'étude, le mois de Mai est très souvent un mois 
hydrologiguement sec. C'est dire qu'il serait hasardeux pour les 
paysans de semer durant cette periode d'autant plus gue la première 
décade de Juin connait souvent une pluviométrie déficitaire. 
Ltaccroissement des pluies est plus important en Juillet; il l'est 
davantage au mois dtAoQt où les précipitations sont plus importan- 
tes et s'étalent sur un nombre de jour plus éleve, comme l'indi- 
guent la figure no2 et le tableau N*4. 

En définitive, dans le Zoundwéogo, les mois de Juin (2e et 
surtout 3e décade), juillet, aout et septembre sont très humides 
et favorables h l'agriculture. Leurs coefficients de repartition 
sont respectivement de ll%, 21%, 29% et 17% (cf tableau Nol). Le 
mois d'octobre connaft souvent une chute brutale; le relevé 
pluviométrigue de Kaïbo-Sud en 1987 en témoigne (tableau N*4). 
Néanmoins; les plantes peuvent atteindre leur maturité sans diffi- 
culté, exception faite de cas extrême de déficit notoire en fin de 
campagne. Les paysans peuvent ainsi cultiver des plantes B cycle 
végetatif court (haricot, millet, sésame...) et/ou des plantes h 
cycle long (sorgho, mil, maïs et coton surtout). 

II. La température et lthvsrométrie. 

Les stations de la région de Manga ne disposant pas de 
donnees sur ces deux éléments, nous avons juge nécessaire de 
traiter celles de la station de Po, localité située a environ 50 km 
plus au sud dans la même zone nord-soudanienne et subissant h 
quelques nuances près, 
région du Zoundwéogo. 

les mêmes conditions climatiques gue la 
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Figure no ‘i 
.. HISTOGRAMME DE LA PLUWOMETRIE A MANGA 
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source : M~tk.0roLggi-e NationaLe 
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A. Des temnératures constantes et elevées. 

Les données thermiques sur 5 années d'observation (19820 
1986) révèlent de très faibles variations interannuelles et des 
valeurs mensuelles relativement constantes mais élevées. 

Tableau n"4: Pluviométrie de Kaïbo-Sud 1987 

mois 
j ours J F M A fi Jn Jt A S 0 N D 

4 g,o 14,0 

5 

6 210 

7 15,0 21,0 3-,8 

8 

9 24,0 

10 

11 18,O 18,0 

12 16,0 

13 3,8 3,7 

14 17,0 23,0 

15 13,0 I I 
16 2,g 12,0 

17 2,g 12,0 
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Tableau N"4: Pluviométrie de Kaïbo - Sud 1987.(suite) 

mois 
j ours J F M .A M Jn Jt 

21 0,6 

22 I I I I I I 
23 32,0 18,l 

24 

25 I l I I I I 
26 I I I I I I 

28 I I I I I I 

30 l I I I I I 
31 I l I I I I 

total1 1 1 / / 189;5 /186,5 

nb de 
j ours 

T 
ann. 

8 11 

89,5 276 

WJ 
com. 8 19 

At S 0 ND 

21,0 

3,l 3,l 

44,0 

536,9 650 660,8 

32 39 43 

source: Relevé pluviométriwe de la station de 
Kaïbo - Sud 
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HISTOGRAMME DES PRECIP)1’ATtONS MENSUELLES A - 

KAIBO - SUD EN 1987 
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Tableau N"5:Minima et maxima de Température 
en déqré celcus (1982-1986) 

M 
mois 
température S J 

32,5* maxima 38,04* 35,4* 30,8' 30,1° 30,9O 

minima 21,9* 26,3O 24,8' 22,9* 21,7" 21,5' 

moyenne 
mensuelle 32,17" 26,3' 26,2' 27,7' 

mois 
temperature 

moyenne amplitudes 
annuelle thermique 0 N 

maxima 34,2'135,3' 32,8' 34" 7,9* 

minima 121,6'120,2' 17,9" 22,02O 8,4" 

moyenne 
mensuelle 25,4' 27,9* 6,8" 27,9' 27,7' 

source: Météorolosie Nationale 

Les données thermiques mensuelles se situent entre 25,4' en 
décembre et 32,17" en avril, donnant une amplitude thermique 
annuelle de 6,8'C. La moyenne annuelle sur cette période est de 
27,9*: elle reflète ,les conditions thermiques du pays dont la 
moyenne généralement admïse est de 25°C. 

B. Des extrêmes thermiques influencés Dar l'humidité de 
l'air. 

En dernière analyse, les caractéristiques thermiques de 
cette zone confirment celles de l'ensemble de la zone nord- 
soudanienne. Au cours de l'annee, 
minima et deux maxima. 

les températures marquent deux 
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La première valeur maximale se produit en mars-avril. Elle 
correspond à la période la plus chaude de l'année et annonce la 
prochaine saison des pluies. Pendant cette période, l'ensemble de 
la zone est progressivement envahie par les premières incursions 
d,&s vents d'ouest charges d'humidité. Le degré hygrométrique est 
suffisamment élevé et rend la chaleur difficilement supportable. 

Le deuxième maximum qui avoisine la moyenne annuelle (27,9") 
se situe- au mois d'octobre juste en fin de saison pluvieuse où 
llhumidité de l'air est encore élevée (63,7%). 

Les valeurs minimales de température se produisent en 
décembre-janvier et en aoQt. Le minimum de décembre-janvier est 
caractéristique d'une période où l'on enregistre la plus basse 
température de l'année (25") et un degré d'humidité relative très 
faible (23,6%). C'est la période la plus fraîche pendant laquelle 
souffle un vent sec et desséchant, l'harmattan. 

Le minimum du mois d'août s'accompagne par contre d'un fort 
taux d'humidité dans l'air (80%). Par ailleurs la valeur maximale 
de l'hygrométrie est proche de la saturation (98,6%). Elle résulte 
de la forte pluviométrie généralement enregistrée pendant ce mois. 

Tableau N"6: Valeurs minimales et maximales de l'humidité de l'air 
t 1982 - 1986) 

mois 
hygro- 
métrie J F M 

% 

lmaxima130,8135,4) 55 77 87‘4 

moyen 
ne/an 21,2 23,8 34,9 
nuelle 

4 M J J A S 0 N D 

source: Météoroloqie Nationale 

94 97,4 98,6 98,6 92 69 39 

46,6 64,8 61,4 58,8 35,4 19,6 13 

70,3 81 80 78,7 63,7 44,3 26 

Après avoir analyse les données climatiques qui intéressent 
la zone d'étude, il nous apparaît nécessaire de mesurer leur impact 
sur le milieu. C'est ce a quoi nous nous appliquerons a travers les 
indices climatiques. 
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III. Les indices climatiques. 

A. L'indice de Fournier. 

Cet indice permet d.'évaluer la quantité de matériaux 
arraches au sol par l'érosion au cours de la saison des pluies et 
dlapprécier l'agressivité climatique. Il prend en compte le module 
pluviométrique annuel et surtout la répartition inégale des 
précipitations au cours de l'année. Il est défini par la formule 

P2 
If = - où p exprime la pluviométrie du mois le plus arrosé 

P 
et P la hauteur d'eau tombée au cours de l'année. 

Si nous considérons les données pluviométriques de Kaïbo-Sud 
en 1987 (tableau n"4), If vaut 103. En fonction de cet indice, la 
dégradation spécifique de la zone de Kaïbo-Sud est de 
2318,22 T/km2/an. Elle s'obtient à partir de la formule: 

DS = 27,12 x If - 475,4 (Tessier,J 1974).où 

DS = dégradation spécifique; 
If = indice de Fournier. 

Elle s'exprime en tonne (T) par km2 et par an. 

Ces résultats suscitent quelques remarques et des réserves. 
Ils sont proportionnels au carré du module pluviométrique du mois 
le plus arros6 et inversément proportionnels au total annuel des 
précipitations. Ainsi llérosion du sol sera beaucoup plus importan- 
te pendant les années suffisamment arrosées et faible pour les 
années de faible pluviométrie. Les capacités érosives du climat 
selon les années mentionnées dans le tableau no3 sont significati- 
ves a cet égard. 

Cependant dans leur détermi nation, 
n'est pas prise en compte, 

la couverture végétale 
alors qu'elle représente un facteur très 

important dans la protection du sol contre l'érosion hydrique. Or, 
nous verrons plus loin que le couvert végétal de la zone, loin 
d'être conservé et protégé se dégrade de plus en plus à la faveur 
de plusieurs processus. A long terme une 
ruissellement, 

faible pluie, par 
risque de provoquer une érosion spectaculaire du sol 

indépendamment de l'indice de Fournier. 
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B. L'indice de draina, :e Hénin. 

L'indice de Henin. exi ..e le drainage théorique en hauteur 
d'eau qui s'infiltre par an (A~~~~S le sol. Il est donc interessant de 
le connaftre, car ce sont 1~ eaux d'infiltration qui sont utiles 
pour l'agriculture. 

Cet indice prend en c..../,te la pluviométrie moyenne annuelle 
(P) et deux coefficients: 'ii .;i est fonction de la temperature 
moyenne annuelle (T) et ol d\.... la valeur depend de la texture du 
sol. Il est defini par la foLli,kle: 

1 
D 

0,15T-0,13 

L@ indice de Henin ainai formule donne un drainage théorique 
des eaux d'infiltration compris entre 0,0673 et 0,2173 m/an pour la 
dite region. 

Ces deux chiffres ibsentent 
peu plus .du 

% 

rep- respectivement le 13e et un 
de la moyenne ol,nuelle de precipitation enrégistree 

au cours de 1 ddcennie 1973-ï282 (840,7mm). Le taux d'infiltration 
est donc tres faible. L1aménaQement des sites anti-erosifs s'avère 
alors necessaire afin de limiter le ruissellement des eaux de 
pluies au profit de lVinfiltration. 

'En definitive le climat, élément capital dans la dynamique 
du milieu se caracterise par des précipitations abondantes et peu 
variables d'une année h l'autre et des temperatures constantes et 
Blevees. Ces donnees climatiques ont une influence considérable sur 
le paysage. 
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CHAPITRE II. LES ELEMENTS DU PAYSAGE. 

Le paysage géographique se présente comme un ensemble de 
larges croupes aux sommets applatis. 
plateau incliné 

Il correspond à un vaste 
de l'ouest vers 

atteint 270m. 
l'est dont l'altitude moyenne 

Les éléments physiques du paysage se résument aux 
unités géomorphologiques, aux sols, 
couvert végétal. 

au réseau hydrographique et au 

1. Les principales formes du relief. 

Trois unités géomorphologiques caractérisent le secteur de 
la Koulipélé: les affleurements rocheux, un vaste plateau et les 
vallées. 

Les affleurements rocheux sont très nombreux et de très 
petites dimensions. Ce sont en général des buttes tabulaires 
correspondant à des affleurements granitiques et des pointements de 
filons de quartz. Ces formes tabulaires se localisent surtout au 
sud des périmètres de Kaïbo. 

En dehors de ces rares sommets, la plus grande partie de la 
zone est occupée par un vaste plateau. Celui-ci présente un modelé 
général plat ou faiblement ondulé, 
environ. 

d'une altitude moyenne de 270m 
Il constitue Ille moyen glacis ou surface fonctionnelleVV 

(Guiobez, S 1977) où se déroulent les activités agricoles et 
pastorales. 

Le plateau est entaillé par une multitude de vallées, de 
faible ampleur dont la plus importante est celle de la Koulipélé 
qui est plus large en aval qu'en amont. 
tracé sinueux, 

Cette vallée présente un 
des vérsants dissymétriques et un fond d'ensemble 

très plat. Ailleurs il serait plus commode de parler de vallons, 
car elles se résument souvent au tracé des cours d'eau. Néanmoins, 
lorsque, cela est possible, ces étroites bandes de terre sont 
exploitées par les paysans pour l'agriculture. 

En résumé, le relief de la région est plat avec de longue 
pentes très faibles, aboutissant à des bas-fonds à peine percepti- 
bles. L'aspact général est celui d'un plateau enserré par de 
nombreuses vallées très étroites. 

II. Les qrands types de sol. 

N'ayant pu effectuer des analyses d'échantillons, nous ne 
pouvons présenter une typologie exacte des sols. L'étude qui suit 
s'inspire des travaux de Tessier,J (1974; 1975) et de Guiobez,S 
(1977). 

Le Zoundwèogo, en général et le secteur de la Koulipélé en 
particulier se caractérise par une diversité de sols. Les unités 
pédologiques pures étant très rares, ces sols peuvent être 
regroupés en 5 grandes catégories: 
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- les formations superficielles ou sols peu évolués; 
- les sols ferrugineux; 
- les sols bruns eutrophes; 
- les vertisols; 
- les sols hydromorphes; 

A. Les sols peu évolués. 

Les formations superficielles de la zone de Kaïbo sont de 
nature très diverse suivant les sites géologiques. 

Les sols peu évolués sur granito-gneiss, à granulométrie 
grossière, sont constitués de sable grossier, de gravillons 
ferrugineux et de cailloux de quartz. Ils se développent en général 
sur les sommets des interfluves. 

Les sols peu évolués sur schistes s'étendent sur les 
substratum schisteux dépourvus de végétation. Ils se caractérisent 
par un recouvrement fin de texture variable. 
schistes sont englobés dans une matrice 

Les fragments de 
sablo-limoneuse, sablo- 

argileuse ou argilo-sableuse. 

On peut classer dans la même catégorie les sols peu évolués 
d'apport colluvial, peu épais reposant sur un substratum imperméa- 
ble. Ces sols peu évolués d'érosion sont le résultat de la 
dynamique érosive sur les formations superficielles. 

Toutes ces formations se caractérisent par un horizon 
humifère très pauvre et peu épais reposant directement sur la 
roche mére. Leur topographie est favorable à l'érosion différen- 
cielle qui enlève les particules fines abandonnant sur place les 
matériaux grossiers. Ces sols ne présentent presque pas d'intérêt 
pour l'activité culturale. 

B. Les sols ferruqineux 

Il existe une très grande diversité de sols ferrugineux 
tropicaux. Mais dans la zone concernée, ce sont les sols ferru- 
gineux lessivés à concrétions et les sols ferrugineux hydromorphes 
qui sont représentés. 

Les sols ferrugineux lessivés à concrétions se développent 
sur les versants des granito-gneiss et des grès sédimentaires 
sablo-argileux. Ils sont riches en gravillons ferrugineux ennoyés 
dans du sable en surface mais baignant dans une matrice argilo- 
sableuse en profondeur. Ils ont une faible teneur en matière 
organique et en argile et une mauvaise stabilité structurale. 

Les eaux de pluie provoquent sur ces sols un galçage en 
surface favorable au ruissellement en nappe. Par conséquent ils 
subissent un décapage pelliculaire souvent important. 

Les sols ferrugineux hydromorphes se forment sur des 
matériaux de schistes argileux vertiques dans les bas-fonds où le 
modelé est extrêmement applani. 
bilité, caractéristique propre 

Ces sols ont une'faible perméa- 
aux matériaux argileux à fraction 

sableuse très fine. 
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La teneur en matière organique est assez élevée dans 
lthorizon de surface, mais faible en profondeur par suite d'une 
minéralisation rapide de celle-ci. Ce sont des sols stables, très 
épais et peu dégradés en raison de la présence du couvert végétal. 
Mais lorsque la capacité érosive des eaux de ruissellement est très 
forte,l'horizon de surface devient pauvre. L'alternance d'humecta- 
tion et de dessication provoque la formation de concrétions;ils 
sont alors soumis à un processus de dégradation et leur mise en 
valeur est très limitée. 

C. Les sols bruns eutroghes. 

Ils sont très riches en minéraux altérables. Leur profil 
pédologique est très variable suivant le site de pédogénèse. On 
peut distinguer les sols bruns eutrophes peu évolués, modaux, 
hydromorphes ou vertiques. Ces sols ont une couverture végétale 
bien fournie qui les protège contre les processus d'érosion. 

Leurs propriétés physiques et chimiques sont assez bonnes: 
teneur moyenne en matière organique, riches en bases, bonne 
capacité d'échange, assez forte teneur en argile montmorilloniti- 
que. Toute opération 
équilibre. 

de mise en valeur devrait respecter cet 

D. Les vertisols 

Les vertisols sont très répandus dans la zone de Kaïbo. Ils 
se caractérisent par une forte structuration en micro-relief et se 
signalent par la présence en surface d'un réseau de fentes plus ou 
moins marquées. Ce sont des sols à profil peu différencié caracté- 
risé par une 
très réduit. 

forte capacité d'absorbtion et un drainage interne 
Cette situation est le résultat d'une dynamique 

interne due à la présence d'une forte teneur en argile gonflante, 
la montmorillonite. Son volume varie en fonction de l'alternance 
d'engorgement et de dessication. Ces sols sont lourds et difficiles 
à travailler. 

E. Les sols hydromorphes. 

Les sols hydromorphes occupent les grands bas-fonds où en 
général l'hydromorphie temporaire provoque la formation de sol à 
pseudo-gley. Leur mise en valeur est fortement handicapée par 
l'engorgement permanent pendant la saison des pluies. 

26 



III. Le réseau hvdrosraphicue. 

Le réseau hydrographique de la zone s'organise en fonction 
du système d'alimentation en eau pluviale du Nakambé (ex Volta 
blanche). Ce réseau constitue un maillon important du bassin 
versant de ce fleuve au niveau de la Province du Zoundwéogo. La 
Koulipélé en est un des principaux affluents. Elle collecte et 
draine vers le Nakambé les eaux provenant d'une multitude de 
rivières. Cet affluent reçoit entre autres, sur la rive gauche les 
eaux de la rivière Wobogo à la hauteur du village V4 de Kaïbo-sud 
et sur la rive droite la rivière Gopinga à la hauteur du village V2 
(Kaïbo-sud). Une autre rivière non moins importante sert de limite 
entre le V2 et le terroir de Tambaongo. 

Dans l'ensemble, le réseau hydrographique est dense. Il est 
constitué d'une multitude de ruisseaux et de rivières fonctionnels 
pendant une partie de l'année; ce sont des cours d'eau temporaires 
qui jouent pourtant un rôle essentiel dans la vie des communautés 
villageoises. Ils sont d'abord une source dlapprovisionnement en 
eau de boisson des populations, en particulier des migrants 
spontanés de Mouzi et de Tambaongo. Selon les paysans, la Koulipélé 
est un des critères de localisation de ces deux terroirs. 

Les cours d'eau modèlent en outre le paysage par la présence 
des vallées, marquées par une trace de végétation plus ou moins 
dense qui contraste avec les formations végétales avoisinantes. 

IV. Le couvert végétal. 

Deux formations principales caractérisent le couvert 
végétal: la savane arbustive et les formations ripicoles. 

A. Une savane arbustive désradée. 

Le couvert végétal des terroirs de Mouzi et de Tambaongo 
correspond à une savane arbustive constituée essentiellement 
d'épineux. Reconstituée sur de très anciennes jachères, cette 
savane est très dégradée et présente par endroit des buissons 
comportant des espèces ligneuses. Les espéces dominantes sont 
Ziziphus mauritiana, Acacia Seyal, Acacia gourmensis, Piliostigma 
tonningei et mespiliformisp Caparis corimboso etc... On rencontre 
également d'autres espèces de la strate supérieure telles que 
Balanites aegyptiaca, Acacia nilotica, Tamarindus indica etc.... 

Pendant la saison des pluies la strate herbacée est très 
dense; elle est constituée de plantes vivaces et annuelles comme 
Loudetia togoensis, Vetiveria SP, Pennisetum cenchroïde, 
Andropogon gayanus, Impérata cylindrica -etc... Cette couverture 
herbacée protège les sols contre les agressions morphoclimatiques. 
Malheureusement elle est continuellement dévastée‘.par les feux de 
brousse pendant la saison sèche, laissant '.un-paysage squelettique 
où apparaissent des itendues de sols nus. 

27 



A proximité des zones d'installation des migrants la 
dégradation est plus importante. On a à faire à un paysage humanisé 
où dominent des espèces utiles à l'homme: Parkia biglobosa, 
Butyrospermum parkii, .Bombax costatum, Adansonia .digitata, Acacia 

,. albida, Lannea. ,microcarpa etc... Soulignons néanmoins, que cette 
sélection est plus limitée que celle des zones d'occupation 
ancienne des autochtones. 

B. Les formations ripicoles. 

Les formations ripicoles ne sont pas très répandues. Elles 
se localisent le long des cours d'eau particulièrement aux abords 
de la Koulipélé et tranchent nettement avec la savane voisine par 
la taille des arbres. Ces formations se composent d'espèces 
ligneuses hautes formant par endroit de véritables forêts-galeries 
où dominent Kaya senegalensis, Anogeissus leiocarpus, Mitragina 
inermis, Guiera senegalensis etc.... 

Finalement Mouzi et Tambaongo correspondent à une région de 
plateau où une pluviométrie assez abondante permet le développement 
d'une végétation relativement dense (mais actuellement en dégrada- 
tion)et offre de meilleures conditions pour l'activité agricole. 
Des quantités importantes d'eau sont drainées par un chevelu 
hydrographique marqué dans le paysage par des vallées faiblement 
encaissées. 

tanés" 
C'est dans ce cadre naturel ainsi présenté que les V1spon- 
de Mouzi et de Tambaongo ont trouvé refuge à la suite d'un 

phénomène migratoire. Mais quelles sont les raisons de cette 
migration? D'où viennent les populations concernées 
phénomène ? 

par ce 
Comment organisent-elles la production? Autant d'inter- 

rogations auxquelles nous tenterons de répondre dans la deuxième 
partie de notre travail. 
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DEUXIEME PARTIE 

LE MILIEU HUMAIN ET LES ACTIVITES DE PRODUCTIONS 



CHAPITRE III. LE MILIEU HUMAIN. 

Mouzi et Tambaongo sont deux villages voisins, qui dépendent 
de deux départements différents. Le premier relève de l'autorité 
administrative du département de Gogo et le second de celle du 
département de Bindé. La rivière Koulipélé constitue la frontière 
naturelle entre les deux villages (carte NQ3). 

Mouzi est limité au nord par Tambaongo au sud et à l'ouest 
par les villages Vl, V3 et V4 de Manga-Est, et à l'Est par les 
terroirs de Koopelin et de Nagrègré. 

Quant à Tambaongo, il est bordé au sud par Mouzi, au nord, 
au nord-ouest et à l'ouest par les villages V5, V6 et V2 de Kaïbo- 
Sud, et à l'Est par la province du Boulgou. 

Ces terroirs couvrent respectivement une 
d'environ 12,5km2 et 8km2. 

superficie 
Ils ont un peuplement composé en 

majorité de migrants Mossi, ayant une forte tradition animiste. 
Mais on retrouve dans le village de Mouzi un peuplement relative- 
ment important de pasteurs transhumants. 

1. Les mouvements de population. 

Le secteur de la Koulipélé (Province du Zoundwéogo) est une 
zone d'accueil des migrations internes. Il convient cependant de 
distinguer la migration spontanée, agricole de celle des pasteurs 
nomades. 

A. La transhumance et la miqration agricole 

L'incursion des pasteurs transhumants du nord, dans cette 
zone est relativement ancienne. Pour la majorité des Peuls, leur 
installation remonte dans les années 1972-1973. La raison fondamen- 
tale évoquée est la baisse excessive des disponibilités en 
pâturages et en eau des zones septentrionales et du plateau mossi. 

Quant à la migration agricole spontanée en direction des 
périmètres du secteur de la Koulipélé, elle se déclenche vers 1980. 
Tous les paysans sont unanimes et reconnaissent que la principale 
motivation est le problème alimentaire. Mais il faut y voir d'une 
part que la pression foncière due à la l~surpopulation~~ que connaît 
le plateau mossi a entraîné une surexploitation des terres devenues 
improductives, et que d'autre part, les incertitudes pluviométri- 
ques ont rendu la production végétale très aléatoire. 

Ainsi, confrontés à des problèmes de survie, le Zoundwéogo a 
été choisi par les migrants pour repartir sur de nouvelles bases. 
Mais le choix du Zoundwéogo n'est pas le fait du hasard d'autant 
plus que la majorité des migrants 
exploitants dans 

spontanés ont des parents 
les périmètres A.V.V. Les villages V5 et V6 de 

Kaïbo-sud ainsi que celui du V2 de Manga-est sont pour l'essentiel 
habités par les colons originaires du Sanmatenga, 
de ces populations (nous y reviendrons). 

zone de départ 
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De ce point de vue, la migration spontanée est étroitement liée à 
l'amélioration du niveau de vie des exploitants A.V.V. Sans être 
installés par cet organisme d'aménagement, Tambaongo est appelé V7 
de Kaïbo-sud et Mouzi V5 de Manga-Est 
villages 

(Kaïbo-sud comporte 6 
installés tandis que Manga-Est n'en compte que 4, tel 

qu'il ressort sur la carte n"3). Ceci révèle l'espoir que ces 
paysans nourrissent d'être intégrés dans le système d'exploitation 
mis en place par l'Autorité des Aménagements des Vallées des 
Voltas. 

B. Les vagues de peuplement et les problèmes d'installation. 

Le peuplement de la zone d'accueil des migrants s'est fait 
sans interruption . Néanmoins, deux vagues 
être distinguées. 

de migration peuvent 

Le premier flux migratoire, assez important couvre la 
période de 1980 à 1982: 52,22% des chefs d'exploitation de 
Tambaongo se sont installés pendant cette période, contre 33,33% à 
Mouzi. Il trouve 
sociales 

sa justification directe dans les disparités 
dues à l'amélioration des conditions 

sociales des paysans A.V.V.(2). 
économiques et 

Selon le responsable du secteur à 
l'èpoque "cette vague d'arrivée a été très massivel'. 

La deuxième vague intervient après la sécheresse des années 
1983-1984. Ainsi de 1984 à nos jours, de nouvelles installations 
se poursuivent. 

La carte des flux migratoires (carte NP4) et le tableau N*7 
ci-dessous montrent que la grande majorité des migrants spontanés 
sont ressortissants du Sanmatenga (76,29%). Cette Province est 
suivie de loin par le Ganzourgou (7,64%), le Bam (6,55%), le 
Namentenga, le Zoundwéogo, le Yatenga et enfin le Passoré. 

Tableau N"7: Répartition des populations migrantes par 
région d'origine. 

Province Sanmatenga Ganzourgou Bam 
d'origine 

Namentenga 

pourcentage 76,29 7,64 6,55 3,47 

Province Zoundwéogo Yatenga Passoré 
d'origine 

pourcentage 3,28 2,08 0,29 

(2) L'amélioration des conditions de vie a été possible grâce 
aux contraintes foncières et au système de production 
imposés aux paysans A.V.V. 
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Parvenus au terme de leur exode, les migrants sont d'abord 
accueillis par leurs parents installés au compte de 1'A.V.V. et 
ensemble ils travaillent les soles de cultures mises à leur 
disposition. Mais après une année d'activité, la 
immédiate l'occupation anarchique 

conséquence 
est des zones prévues pour 

l'ouverture de nouvelles soles. En effet, 
des périmètres 

d'après les responsables 
aménagés de l'époque, l'affluence a été telle qu 

"une exploitation pouvait facilement passer du simple au doublell(3) 
en fonction de la classification des exploitations qui tenait 
compte du nombre d'actifs; d'où la nécessité pour les paysans 
A.V.V. d'agrandir les surfaces. 

Dès lors, les responsables du secteur se trouvent acculés. 
Comment contenir ce phénomène afin de garantir le régime des terres 
A.V.V.? Comment éviter la dégradation du potentiel de mise en 
valeur? 
solution 

Compte tenu de l'ampleur du mouvement migratoire, aucune 
immédiate visant l'intégration des l~spontanésl~ n'est 

possible. C'est alors que des zones d'installation provisoire 
furent déterminées en attendant de leur trouver une solution 
adéquate. Il était urgent de canaliser ce monde par un encadrement 
léger pour éviter la dégradation en perspective. 

Les premières installations datent de 1981 pour les deux 
villages et concernent des migrants permanents qui disposent sur 
place d'unités de résidence, de production et de consommation. 

En ce qui concerne les zones de Mouzi et de Tambaongo, 
elles constituent dans la Province du Zoundwéogo un front pionnier 
d'occupation anarchique de l'espace. 

(3) Type d'exploitation A.V.V.; service de Mise en Valeur: 

Type simple: exploitations dont l'indice d'activité 
est compris entre 1,75 et 5,75; ces 
exploitations disposent d'une superficie 
totale de 9ha. 

Type double: exploitations dont l'indice d'activité 
est supérieur à 6. Elles disposent d'une 
superficie totale de 18ha. 
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II. Les effectifs. (4) 

Le village de Tambaongo a une population totale d'environ 
478 habitants. Rapportés h la superficie, la densite theorique 
moyenne est d'environ .60 hts/km2. 

Tableau N"8: Données démoaraohicues. 

8.1: Donnees brutes. 

Nombre total 
des 

concessions 

village 

Tambaongo 

Mou- spontanés 

,y 11 

Echantillon enq L&B 

Nombre I I Nombre 
de con- 
cessions 

I I 98 53 

I I 92 99 

I I 100 -- 

Nombre 
d'individus 
récencés 

467 

686 

541 

8.2: Bstimation de la oooulation aaricole (1989). 
l 

Moyenne de Total des Moyenne Population 
village menages/ menages d'habitants totale 

concession par concession 

Tambaongo 1,26 11,12 

.’ 

478 

Mouzi 1,5 108 10,39 748 

8.3: Tableau comoaratif des taux de croissance démoaraohicue 
(1985-1989) (5) 

Taux de 
croissance 

village 1985 1989 % 

Tambaongo 400 478 19,5 

I Mouzi I 495 748 I 51,ll 

.’ (4) Les ddtails sur les données demographiques sont consignes 

..$&y 1‘ dans le tableau N*s. 
.: _ 'a (5) Les chiffres de 1985 proviennent du recensement géneral 

effectue la m&me annee. 



En 1985 ce village comptait 400 habitants. Ainsi de 1985 h 1989, le 
taux de croissance démographique a été de 19,5%. 

Le village de Mouzi ,est relativement plus important. Il 
compte 1289 habitants et a une densite moyenne de 103 hts/km2. Le 
taux de croissance démographique de la population agricole etait de 
51,11% pendant la même période (cf tableau N"8.3). 

Les deux terroirs sont enclavés, difficiles d'accés surtout 
en hivernage. Par ailleurs les habitants ne disposent d'aucun point 
d'eau permanent (puits de forage ou puits buses) ni d'infrastructu- 
re éducative. Llbloignement et le nombre éleve d'enfants scolarisa- 
bles reduisent l'impact des ecoles de Kaïbo-Sud et de Manga-Est sur 
les populations migrantes. Chaque village possède un P.S.P. et on 
note h Tambaongo l'existence d'un parc de vaccination. 

Les villages étant ainsi présentés, il nous appartient 
maintenant d'approfondir l'analyse démographique. La population 
agricole residante est-elle vieille? jeune? Y a-t-il suffisamment 
d'actifs pour la production? en un mot y a-t-il un desequilibre 
demographigue- au sein. de ces populations? Nous tenterons de lever 
l'eguivogue h travers l'analyse des structures demographigues. 

III. Les structures demoaranhiuues. (6) 

Les individus gui composent une population peuvent Qtre 
caracterisés selon des criteres précis: Le sexe, l'âge, les 
activites professionnelles etc... Nous nous intéresserons h la 
structure par &ge et par sexe. 

A. La structure par dae. 

Si on tient compte de la classification faite sur le tableau 
Ne9, la population de Tambaongo se compose de 55,26% de jeunes, 
42,18% d'adultes (actifs potentiels) et de 2,5% de vieillards. La 
marne décomposition à Mouzi donne respectivement 53,93%, 42,56% et 
3,5%. 

Tableau N'9: Pourcentaae des migrants spontanis par classe 
d'âcre et par villase. 

classe d'âge Jeunes Adultes Vieux 
'O-14 15-59 50 ans 

village ans ans et plus 

Mouzi 53,93 42,56 3,5 

Tambaongo 55,26 42,18 2,5 
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Dans l'ensemble des deux terroirs, les jeunes forment 
environ 55% de la population migrante et dominent en nombre les 
adultes et les vieillards (cf Tableau n* 10); Cette situation tient 
h deux phenombnes conjugués; d'une part, elle est imputable h des 
taux de natalité Blevés, situation d'ailleurs générale pour 
l'ensemble du pays même si des disparites existent entre les 
diffdrentes zones géographiques; d'autre part, la migration 
entreprise par ces populations touche presque tous les membres de 
l'unit8 sociale. Le chef d'exploitation gui migre le fait avec tous 
les membres de la famille gui sont directement sous sa dependance. 
Il y a eu ainsi un transfert des caracteristigues demographigues 
des zones de depart au fort taux d'accroissement demographigue dans 
les zones d'accueil. Ces données ont des conséquences sociales non 
moins inguietantes. Les adultes, relativement peu nombreux ont la 
charge.eCrasante de leur éducation et de satisfaire, en plus des 
personnes âgées, leurs besoins alimentaire et sanitaire. Le rapport 
de dependance économique donne par la formule 

Nombre des personnes actives 
d.e - 

Nombre des jeunes et des personnes âgees 

y est de l'ordre de 0,72 h Tambaongo et de 0,74 a Mo~i. 

Il convient cependant de noter gue le statut d'inactif 
reconnu aux enfants et scrupuleusement respecté dans les pays 
ddveloppis, ne s'applique pas dans les campagnes rurales de nos 
pays0 Les enfants d'un certain âge contribuent un tant soit peu h 
la production. 

Par ailleurs l'indice de vieillissement des l*spontanesfl est 
tr8s faible, environ 3%. Il trouve son explication d'autant plus 
facilement gue la longue et pénible migration limite considerable- 
ment le deplacement des personnes agées. 

B. La structure nar $se et nar sexe. 

La structure par sexe permet également de relever quelques 
disparites demographiques. Suivant les tranches d'bge, le rapport 
Homme/Femme est très inegal et presque identique pour les deux 
villages. 

Au niveau des jeunes de 0 a 14 ans, on constate un fort 
excedent masculin. Dans la tranche des adultes et des personnes 
bgdes on note plut& la prédominance des femmes par rapport aux 
hommes. Ces caractéristiques demographigues sont regroupees dans 
le tableau nolO. 

(6) Cette Etude porte sur la population agricole enguêtee. 
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Tableau NOlO: Réoartition de la copulation par classe d'acre et 
Pr X 
Tkxsdeemasculinité fTm) (7) 

Age 0 B 14 15 h 59 60 et plus 

sexe 
H FTm H FTm H FTm 

village % % % 

MOU~ i 198 172 115 129 163 79 10 14 71 

Tambaongo 139 119 116 90 107 84 1 11 9 

Quelle interpretation alors pouvons nous porter sur ces résultats? 

Le fort excedent masculin au niveau des jeunes peut &re lie 
a des caracteristigues physiologiques, car il apparaft qu'au sein 
d'une population, il naît généralement llbeaucoup plus de garçons 
gue de filles" ou alors llils sont en eguilibre sensiblel@ (VENNE- 
TIER, P 1976, p.64 et Journaux, A et a11 1978, p.16). Cependant les _ 
differences numerigues entre garçons et filles relevant aussi de la 
genetigue, il est fort probable gue la situation du taux de 
masculinité dans cette tranche dl$ge soit le résultat d'un pur 
hasard. 

La prépondérance des femmes au sein de la classe des 
personnes actives est inhérente à la sociologie des migrants. La 
polygamie, largement répandue au sein de ces populations animistes, 
gonfle considérablement le nombre des femmes au sein de cette 
classe d'$ge. 

Quant aux personnes agées, il est généralement admis gue les 
hommes ont une esperance de vie à la naissance relativement plus 
courte. que celle des, femmes. L'excédent féminin se comprend alors 
d'autant plus gue certains chefs dlexploitation ont amené avec eux 
soit leur mère (veuve) ou alors des veuves remariées (polygamie). 

C. Les wramides des $aes. 

Pour plus de précision sur ces caractéristiques démographi- 
ques f la lecture des pyramides des &ges est nécessaire (figure 
n.3). Elles presentent de part et d'autre une base tres large 
surtout pour les enfants de 0 h 10 ans. La proportion est faible de 
15 h 20 ans: elle l'est davantage h Mouzi ou la pyramide marque une 
encoche très nette (jusqu'a 5 % ). 

(7) Le taux de masculinité est le nombre d'hommes pour 100 femmes. 
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La part des filles subit une diminution progressive jusqu'a 
20 ans. La classe de 15 h 20 ans, particulièrement creuse, est 
imputable probablement au mariage, précoce souvent, de celles-ci. 

Au niveau des adultes, les pyramides marquent un renflement 
nettement plus accentué du coté féminin de 20 A 40 ans. Le sommet 
relativement étroit traduit la faible proportion des gens agees. 

Une étude comparée de la structure de ces populations serait 
enrichissante car elle permettrait de mesurer leur evolution dans 
le temps. Les populations de Tambaongo et de Mouzi pour nous 
resumer, sont pour l'instant très jeunes; leur indice de vieillis- 
sement, est trés faible. Il revient alors aux adultes assez 
representatifs, la lourde responsabilité d'assurer la production h 
travers un certain nombre d*activites iconomigues qu'il nous 
appartient dlapprecier. 
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CHAPITRE IV. LES ACTIVITES DE PRODUCTION. 

Les activités de production des migrants sont essentielle- 
ment axies sur l'agriculture et l'élevage. En outre, pendant la 
saison séche, ils s'occupent du tissage, de la poterie, de la 
préparation de la bière de mil et surtout de la forge. 

1. LIasriculture. 

A. Les technioues de production. 

La migration spontanee dans le secteur de la Koulipele se 
justifie en d'autres termes par la recherche de terres de culture. 
Il s’agit donc d'une migration agricole gui accorde une place 
prepondérante h l'agriculture. Cette agriculture gui s'exerce dans 
le cadre de l'exploitation familiale, est une activité extensive, 
tributaire non seulement de la pluviometrie, mais aussi d'un 
matériel agricole insuffisant et rudimentaire, 
WW f de pioches, 

composé de houe 
de coupe-coupe, de haches etc... Cet ensemble 

d'outillage gui ne' 'permet gu'une mise en valeur limitée des 
ressources et des labours sommaires, n'allège pas la peine des 
paysans. 

L'ensemble des exploitations pratique llassolement/rota- 
tion sans apport systématique d'intrants agricoles. La mise en 
jachere n'est pas aussi systématique compte tenu du "mangue 
d'espacecI de culture gui se fait sentir (surtout à Tambaongo). 

Composant toujours avec la solidarité communautaire, 
certains exploitants font appel a l'entraide culturale pendant la 
periode des grands travaux (sarclage récolte . ..). Cette entraide 
traditionnelle animee surtout par les' jeunes ( a ne pas confondre 
avec jeune de la structure démographique) est un palliatif h la 
"penurie" de main d'oeuvre. 

Cette forme extensive ne doit cependant pas faire oublier 
certaines spécificités de cette agriculture gui est mise en oeuvre 
h proximité d'une zone aménagée en exploitation pluviale intensive: 
les perimètres A.V.V. de Xaïbo-Sud et de Manga-Est. Témoins directs 
de l'application des thèmes techniques dans ces perimètres, 
certains nouveaux colons ont introduit quelques innovations au 
niveau de leur exploitation. 

Le semis en ligne, 
par certains techniciens, 

considéré comme thème technique d4passb 
est applique par 30,55% des exploitations 

h Mouzi et 37,20% h Tambaongot 12% disposent d'un minimum d@éguipe- 
ment et pratiquent effectivement la culture attelée dans le terroir 
de Mouzi. Cet indice est relativement élevé h Tambaongo où il est 
de 35% environ. 

Les paysans gui n'en possèdent pas et gui ont des moyens 
financiers suffisants font recours aux prestations de service 
surtout pour l'execution des labeurs.(8) 

(8) Un hectare laboure h la charrue ou au tracteur coûtait 15.000F 
pendant la campagne 1988-1989. 
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C'est dire donc gue les migrants spontanés perçoivent la 
necessite de l'application des thémes techniques indispensables B 
l'accroissement de leur production agricole. Aussi, peut-on dire 
que ces agriculteurs présentent du point de vue de la réceptibi- 
lit&, une certaine aptitude pour la gestion de leur terroir. 

Le materiel et les animaux de trait dont ils disposent sont 
consignés dans le tableau n"l1, ci-après. 

Tableau N'll: Matériel asricole et animaux de trait. 

Matériel agricole Animaux 
de trait 

Village Charrue Triangle Houe Char- Boeuf Ane 
Manga rette 

Mouzi 12 15 5 11 24 20 

Tambaongo 20 14 2 4 42 13 

Dans l'ensemble, les unités de production, y compris les 
jachéres couvrent environ 500ha sur le terroir de Mouzi et 241,5 
ha h Tambaongo. (cf tableau 13 et 14). Elles sont exploitées en 
céreales (sorghos, mil, maïs) en coton et autres espèces non moins 
importantes: haricot, arachides, sésame, riz... 

B. La nroduction par espèce. 

1. Les céréales. (9) 

L'espace du secteur de la Koulipélé a été reconnu comme une 
zone h vocation agricole dont la mise en valeur devrait contribuer 
h la realisation de l'auto-suffisance alimentaire. En outre 
l'agriculture des migrants etant axée sur la satisfaction des 
besoins vivriers, il n'est donc pas surprenant gue les cereales 
occupent la première place dans la production agricole des 
ltspontanesll. 

(9) Il.s'agit de la production céréalière réalisée dans les 
champs collectifs familiaux. 
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En effet plus de 60% des superficies exploitées sont 
consacrées aux cultures vivrières: 
Mouzi. 

66,21% a Tambaongo et 61,87% 8 
Les d&ails sur la répartition des superficies figurent dans 

le tableau NP12. 

Tableau N"12: Répartition des superficies de l'échantillon. 

Nombre 
d'exploitation C&&ale coton 

Village ha % ha % 

Mouzi 57 245 61,87 11,5 2,90 

Tambaongo 39 145 66,21 28 12,79 

Exploitation autres 
individuelle cultures jachère Total 

Village 
(ha) 

ha % ha % ha % 

Mouzi 78 19,70 19,5 4,92 42 10,61 396 

Tambaongo 28 12,79 3 1,36 15 6,85 219 

Icdrésles J 245 1 k,39 1 309,6 

zone. non 
accupke - 
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Dans la répartition par espèce, le sorgho blanc et le mil 
prennent une grande portion des superficies. Ils sont suivis par le 
sorgho rouge et le maïs gui sont beaucoup plus importants h 
Tambaongo (16,88% et 10%) que dans le terroir de Mouzi (3,88% et 
8,4%). Dans tous les cas l'espace consacré au sorgho blanc reste le 
plus important: plus de 50% des superficies réservées aux céréales 
(tableau n"15). 

Cette répartition inégale des superficies se répercute sur 
les quantites produites. Si on se réfère aux tableaux no16 et 17, 
la production globale de céréales est d'environ 67.752kg à Mouzi 
(maïs non compris) et 36.082kg à Tambaongo. La décomposition de 
ces chiffres révèle des disproportions quant h la production par 
culture. 

Pour le terroir de Mouzi par exemple, le sorgho blanc 
intervient pour 54,09%, le mil pour 43,89% et le sorgho rouge pour 
2,02%. A Tambaongo, en plus du maïs, ces chiffres sont respective- 
ment de 58,4%, 14,5%, 25,13% et 1,97%t la production de mil est 
infdriéure h celle du' sorgho rouge alors qu'il occupe une superfi- 
cie nettement supérieure. Cette différence de production est 
probablement liée a la qualite des sols, car dans le terroir de 
Tambaongo les horizons pédologiques sont beaucoup plus gravillon- 
naires que sableux. ,. 

Ainsi se présente la distribution des superficies cultivées 
en fonction des espéces et la part de chaque espèce dans la 
production céréalière. Il reste cependant les rendements qu'il 
convient d'examiner. 

Pour l'essentiel, les résultats céréaliers figurent dans les 
tableaux no 16 et 17 où on note par comparaison que le rendement 
en sorgho blanc réalise à Tambaongo dépasse celui enregistré h 
Mouzi: 257kg/ha contre 219. 
est environ 3 

Quant au rendement en sorgho rouge il 
fois supérieur: 336 contre 114kg/ha h Mouzi. 

Cependant le rendement en mil réalisé dans le terroir de Mouzi 
devient plus important (286kg/ha). 

Si l'on compare ces résultats à ceux réalisés par les 
exploitants des périmètres aménages, on constate qu'ils sont très 
faibles. En effet sur ces périmètres le rendement en sorgho ( 
toute espèce confondue) atteint 1450kg/ha, soit environ 5 fois ceux 
acquis par les migrants spontanés. 
des villages autochtones, 

Même comparés aux exploitations 
les rendements céréaliers dans la zone de 

migration restent faibles. Le tableau comparatif des rendements 
(tableau n"18) en témoigne. 
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Tableau N"15: Répartition des superficies par espèce céréalière. 
(1988) 

village 

t 

Mouzi 

Tambaongo 

surface sorgho sorgho mil maïs 
blanc rouge 

totale ha % ha % ha % ha % 

309,6 167,6 54,13 12 3,88 104 33,59 26 8,4 

159,6 81,9 51,25 27 16,88 35 21,88 16 10 

Tableau N'16: Production par espèce et rendement cérealier 
(Tambaonqo-1988) 

espèces 
sorgho 

parambtre blanc 

superficie 
(ha) 81,9 

production 
(kg) 21.059 

rendement 
(kW=) 257 

CEREALE 

sorgho mil maïs total coton 
rouge 

27 1 35 1 16 1 159,9 1 30,9 

9069 1 5237 1 717 1 36.0821 10.753 

336 150 45 
l 

348 
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Tableau N"17: Production par espèce et rendement céréalier 
(Mouzi 1988) 

CEREALE 

espéces 

paramètre 

superficie 
(ha) 

production 
(kg) 

rendement 
UWha) 

sorgho sorgho 
blanc rouge 

167,6 1 12 104 26 309,6 14,4 

36.648 I 1368 * 29.7'36 - 67.752 12.774 

219 I 114 286 I - 887 

I 

mil maïs total coton 

Tableau N"18: Tableau comparatif des rendements céréaliers et du 
coton (ks/ha). 

villages 

spontanés 

périmètre 
aménagé 

village 
autoch- 
tone 
zone des 
plateaux. 

sorghos mil maïs coton 

Tambaongo 297 150 45 348 

Mouzi 212 286 887 

Kaïbo-sud 1450 750 1350 950 

Binde I 1208 I 732 I 672 l 350 I 

Gogo 860 705 1323 350 

Manga 1516 494 650 350 
1 

Les disparités de rendements céréaliers entre les deux 
terroirs sont sans doute liées à la qualité des sols, car le niveau 
technique reste faible pour être un critère de différenciation 
économique. Plus de la moitié des exploitants pratiquent toujours 
une agriculture extensive fortement tributaire des 
naturels. 

handicaps 

.Par contre les facteurs techniques expliquent les mêmes 
disparités qui existent entre les terroirs des migrants spontanés 
et les zones autochtones d'une part et d'autre part, entre ces deux 
terroirs et les périmètres A.V.V. Les exploitations A.V.V. sont 
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soumises h une contrainte foncière et un système de production 
intensif qui supposent un apport systématique d'intrants agricoles 
et une rotation judicieuse des cultures. Ce qui a permis la 
maintenance et la restaurabion des sols et surtout un accroissement 
de la productivité. 

Quant~aux zones des villages autochtones, elles benéficient 
depuis la reorganisation de 1'A.V.V. en 1982, d'un encadrement 
technique plus soutenu de la part de l'U.P.3, structure décentra- 
lisee de 1IA.V.V. installee dans la Province du Zoundwéogo.(lO) 

Au regard de ces résultats gue peut-on tirer comme conclusi- 
on? Les rendements ceréaliers des spontanés restent inferieurs h la 
capacit0 reelle de production des sols; h l'evidence, il y a une 
sous-exploitation du -potentiel agricole. 

Mais la production cerealière semble couvrir les besoins 
alimentaires des populations. A la question de savoir s'ils sont 
satisfaits de leur nouvelle situation, 89,74% et 80,30% respective- 
ment des chefs d'exploitations de Tambaongo et de Mouzi sont trés 
affirmatifs. Le principal motif de cette satisfaction est l'augmen- 
tation de leur niveau de production. Environ 50% de ces individus 
sont autosuffisants et affirment apporter presque chaque année un 
secours alimentaire h leur famille d'origine. 5,13 et 12,12% sont 
inquiets; les uns et les autres Bvoguent la faiblesse de la force _ 
de travail, le mangue de moyens materiels, llinsuffisance des 
terres de culture (surtout h Tambaongo) et les aléas climatiques; 
enfin 5,13 et 7,58% sont sans avis. Cette catégorie correspond aux 
chefs d'exploitation dont l'installation est récente (une ou deux 
campagnes). li‘ .  ”  

‘&<S , ,  

‘o’.>’ j )< 

.d , .  : -  

Cependant, selon les besoins théoriques en cereales par 
,> .-,- _, t-s:. ,<< * ., : personne et par an au Burkina (190kg), l'auto-suffisance alimentai- 
.i., ,.. -,,,re est loin d'btre atteinte dans ces deux villages. En effet si 

:.~~,~~.~~.~ or,? ,nous. considerons le terroir de Tambaongo ". qu&fitît& ,thBorique necessaire, 
(478 habitants) la 

<." ." effectivement produits. 
est de 90.820kg contre 36.082kg 

Le deficit céréalier serait alors de . 
i-- > ." .- 54.398kg.' Qibt au *village de Mouzi la situation n'est guere SI : 1~ _ .i 1 rassurante puisque le deficit peut atteindre 74.368kg. 

.<i\" : ,f * :,. En derniere analyse, on peut dire qu'il y a eu une augmenta- 
tion effective de la,production céréaliére des migrants spontanes 

‘ par rapport & celle qui dtait r6alisée dans leur terroir d'origine; 
mais elle n'est pas encore suffisante pour leur assurer une auto- 
suffisance alimentaire. 

(10) Des ddtails sur cette structure sont fournis au chapitre VI 
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2.&e coton. 

Culture commerciale, le coton n'est exploite gue par ceux 
gui disposent suffisamment de terre de culture et d'une capacité 
de travail assez élevee. A Mouzi par exemple, environ 10 exploita- 
tions seulement sur 57 pratiquent la culture du coton. 

Aussi les superficies gui lui sont consacrees sont-elles 
relativement faibles. Nbanmoins cette culture fait l'objet d'inves- 
tissements de la part des paysans producteurs. Elle bénéficie de 
l'apport d'engrais et de pesticide, mais en quantité insuffisante; 
3000 .kg d'engrais environ et 136 1 de pesticide ont été utilisés h 
Tambaongo pour la campagne 1988-89, contre 1025 kg et 108 1 h 
Mouzi. Ramenees aux superficies allouées au coton (30,9ha h 
Tambaongo et 14,4ha à MOU~~), les doses d'engrais a l'hectare dans 
ces terroirs sont nettement inférieures (65kg/ha et 7lkg/ha) aux 
doses gdndralement préconisees (150kg/ha).(ll) 

La production cotonnidre a éte estimee en 1988 h 10.753kg et 
12.774 kg respectivement h Tambaongo et h Mouzi, soit un rendement 
de 348lcg/ha et 887Jcg/ha. Les rendements ainsi realisés par les 
migrants spontanes refletent le niveau genéral de la production du 
coton dans la zone. Ces rendements sont inferieurs h ceux des 
p&%n&tres amenagés mais ils avoisinent et dépassent parfois les 
r8sultats acquis dans la zone des plateaux (tableau n"18). 

L'achat du coton est assure h Mouzi par l'eguipe du marche 
auôs-g6rB de coton des villages de Manga-Est. Mais les paysans de 
Tantbaongo d9j& .organises en la matiere assurent eux-mêmes la vente 
et l'achat de leur production. Ce gui leur permet de bdnéficier 
avec les villages de Kaïbo-Sud des avantages des ristournes. 

Vendu h 95 F le kg, le coton a pu rapporter globalement une 
ntarsir~ Bondtaire de 1202-1.535 Fcfa aux producteurs de Tambaongo (19 
exp‘aaitations sur 39 engu8tbes) et 1.213.530 Fcfa a ceux de Mouzi 
(10 sur 57),soit un revenu moyen respectif de 53.765 Fcfa et 
121.353 Fcfa par exploitation. 

Un classements selon le niveau du revenu 
exploitations enguétees donne les tableaux suivants. 

acquis par les 



Tableau N*19. Niveau du revenu de coton des exnloitations 
enuuetees. 

19.1.' &Tambaonao 

I Nombre ..- ." 
Revenu d'exploitation 1% l 

Moins de 
2 10,53 

r 3. h 40.000~ 2 I 10,53 I 

. . Nombre' 
Revenu / d'exploitation / % 

Moins de 
50.000 2 20 

1 

100 h 150.000~ 3 

200 & 250.000( 

TOTAL I 10 I 100 

Ainsi qu'il se presente, le coton reste une importante 
dentie commerciale gui joue un r8le non négligeable dans l'Économie 
des payrsans. ,-Il permet aux spontanes gui le produisent de faire 
face aux charges de leur exploitation, dVacguérir du materiel 
agricole, des animaux de trait et d'élevage, et de resoudre 
certains problemes sociaux (charges matrimoniales, funérailles, 
c&Mnonies coutumiéres etc...). 

, 
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-Mais les besoins financiers ne sont pas toujours resolus par 
18 coton. Les produits cerealiers peuvent h l'occasion servir de 
produits commercialisables. (un sac de 100 kg de sorgho blanc 
cofita entre 7500 h 8000 Fcfa sur le marche de Kaïbo-avril-mai 
1989). D'autres cultures souvent qualifiees de cultures commercia- 
les servent d'appoint' h l(bconomie agricole des migrants. Il s'agit 
du"-haricot, des arachides, du sesame et du riz. 

te haricot est cultiv8 dans toutes les exploitations; il est 
asscci6 aux cereales mais il n'est pas rare de trouver des champs 
uniquement consacres h cette legumineuse. 

Quant h la production du riz, elle reste très infime dans 
l'ensemble. En ce gui concerne le sesame et les arachides ils sont 
surtout le fait des exploitations individuelles. 

C. JR8 exnloitations individuelles. 

En marge des champs collectifs, il existe des exploitations 
individuelles dont il faut tenir compte dans l'économie agricole 
443s migrants. Elles absorbent plus de 19% (soit 78ha) des superfi- 
c&q qltiv8es dans le terroir de Mouzi contre 12,79% (28ha) h 
?lWub~ongo.. Il..ressort.cependant des enquêtes gue le champ individu- 
el .ti*erst pas un droit, bien gue les promoteurs en exprim8nt 
tcsttjours le besoin, en raison non seulement de l'anciennete de . 
l'in8tallation, mais aussi de la disponibilité en terre de culture 
de l'exploitation familiale. 

< 
L88 exploitations' individuelles sont l'oeuvre des enfants 

Q%n certain bge, des femmes et surtout des jeunes c8libataires 
d8sireux de disposer d'une autonomie financiére vis-a-vis des chefs 
d'exploitation. Elles sont aussi le fait des ménages gui n'ont pas 
encore acquis leur autonomie. 

La production h cef niveau reste difficile h évaluer. Dans 
tous les cas, compte tenu de la faiblesse des moyens, elle se 
limite & la culture du sorgho blanc, des arachides et du haricot. 
Les produits gui en sont issus sont destinés h la commercialisa- 
tion, mais aussi à lfautoconsommation pour le cas des couples sans 
ressources foncikes propres. Cependant le chef d'exploitation peut 
disposer de l'ensemble de ces productions en cas de p8nurie 
alimentaire ou shil se trouve confronter à des obligations sociales 
difficiles h satisfaire par les moyens dont dispose l'exploitation 
ftifliale. 

En conclusion nous pouvons dire, gue les @1spontan8sgt ont un 
large &entâil de cultures: Une production vivriére dans l'ensemble 
satisfaisante, et une diversite de cultures commercialisables. Par 
con8dquent ils disposent d'une plus grande skurit8 alimentaire et 
de8 8ources de revenus monetaires appreciables. 

Cette situation' globalement satisfaisante se realise 
cependant au detriment de la nature (chapitre V, III, B). Elle se 
trax!Mt par le defrichement de vastes espaces gui posent avec 
acuit 18 probleme du maintien et de la restauration des sols. Lss 
t8rr8s sont h la limite de l'épuisement et le mangue d'espace se 
fait d4jh sentir non seulement pour l'agriculture extensive, mais 
aussi pour l'elevage. 
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-7,. 
.-xi;. :’ ‘p . . i. .' On distingue dans les terroirs de Mouzi et de Tambaongo deux 

types d'dlevage: lIelevage sédentaire et l'elevage transhumant. 

* 
.:. mhau ~20: _ . ;tifs des animaux d’élevaae 

ation,19881 
.r 

syst&ne 
d'8levage 

MOU~ i 

t- Tambaongo 

Alevage sedentaire Elevage transhumant 
, 

bovin ovin caprin bovin ovin caprin 

55 179 217 2295 665 207 

12 212 160 - -. - 

A. &'elevaae sedentaire. 

L'dlevage sedentaire est pratique par les migrants spon- 
~tu6#&";Ce type d'ilevage concerne essentiellement les petits ru- 
minltnts(ovins et caprins) et consiste en un gardiennage des animaux 
pendant la saison des pluies; en saison séche et après les recoltes 

:+yg+maux sont laissds &k eux mQmes. Ils errent alors au gre de la 
r'n&tWX% a la recherche de pbturage et d@ eau. Les animaux disposent 

cependant d'un ,abri'tr&s sommaire et font l'objet de tres peu 
d'attention. 

L'dlevage sedentaire a pour cadre les terroirs des villages 
spontands et regroupe des effectifs relativement faibles (tableau 
NP20). Les modes dlacquisation de ces animaux sont divers; ils sont 
soit emmends lors de la migration ou achetes a l'aide des revenus 
tir& du coton ou des cbrdales. 
aapitalisation et un systeme 

Ce petit élevage est une forme de 

agricoles deficitaires. 
de prevention pour les campagnes 

Cet Blevage se justifie aussi par des 
..&ii*mS sociales telles que les mariages, les funérailles ou les 
c4Ydlraaonire coutumi8res pour lesquels les petits ruminants jouent un 

.r81e Important. 
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8. L'Blevaae transhumant. 

‘.,;,&. ,  
y’ 

,.‘<?a ,W!?$? 

:  ,>;; I  ‘” ” LIelevage transhumant se caracterise par le deplacement au 
cours d'une partie de l'annee 

:~j‘troupeau 
(saison sèche géneralement) du 

et d'une partie de la famille h la recherche de points 
$>~.,;,d'eau ,et de paturage. Les troupeaux et leurs bergers reviennent h 

,,.. L '""y' dCy. leur point de départ avec 0; la saison des pluies. Les petits 
_. ,. ruminants restes sur place sont confiés aux enfants; de nombreux 

puisards dissdminés le long des rivières, 
sont exploites pour leur abreuvement. 

h proximitd de l'habitat, 

Les pasteurs eleveurs sont installés dans le terroir de 
Mouzi; ils possedent des effectifs considérables estimes a 2295 

,. bovins, 665 ovins et 207 caprins (tableau N*20). Mais ces chiffres 
,_ “. I sont h considerer avec reserve compte tenu de la volonte manifeste ,$,.', ,_ .,T%* i,!i.-î, ,< *,-'.,$p; ii;" de sous-estimation du betail constatée chez certains éleveurs. 
.< * : 
0,. \ Les aires de pbturage touchent l'ensemble de lwespace 
<'.. ,., rhg&onal. Pendant la saison seche les troupeaux de bovins sont 

*':., corrduits vers le sud et le sud-est h une soixantaine de kilometres, 
";&&'&!& environs de BasbBdo, Dabinsma et Yambassé 

(Yambasst4 est situe au sud-sud-ouest de Gomboussougou). Cette zone 
se situe .a ,la,lisi&re.du Parc National Kabord Tambi. Le déplacement 
se fait dgalement en direction du Nord-Est de la province, dans le . 
sectaur de la riviére Niassa et du Nakambé. Ici la presence des 
ilHeurs est permanente et l'extension rapide des champs restreint 
1eti~pikurages et limite leur mouvement. 

En definitive le' systeme d'elevage pratiqué h Mouzi et h 
Tantbaongo 
incontr~lBeesd,,u"r~~~~~~esex~~~~~~~le8as~~s~~~~bl.'S"1~~ta~~~ 
d'exploitation gui n'utilise ni complements fouragers ni produits 
agro-industriels pour l'alimentation du betail,est actuellement en 
butte h de serieux probl'emes, en raison de la proximite et de 
l'extension des aires de culture. La compétition pour l'occupation 
de l'espace devient tr8s apr&s et les nombreux conflits gui en 
Hsultent traduisent la difficile cohabitation entre agriculteurs 
et dleveurs (cf.Chapitre V,III,B). 

III. Les activitds artisanales. 

-A priori, d'aucuns seront tentés de penser gue, du fait de 
leur.situation dans cette zone, 
Mouzi, 

les habitants de Tambaongo et de 
n'auront d'autres occupations gue 

saisonnihre. Au contraire, 
llactivite agricole 

certaines activités pratiquees dans les 
villages d'origine ont et& reprises 
dwinstallation. 

dans les nouvelles zones 
Il s!agit de la prdparation de la biere de mil, 

activitd specifiguement 'feminine, de la poterie, du tissage, et 
surtout de la forge. 
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A. La forse et le tissaue. 

Dans la composition de la population il ressort gue 47,62% 
et 2,5i76% des chefs ,d*exploitation respectivement de Tambaongo' et 
de Mouzi sont des forgerons. mal leur forge, Ceux-ci ont reconstruit tant bien gue 

soit sous un hangard très sommaire, soit sous un 
+rbre, a proximite de leur concession. Elle se compose de plusieurs 
L"aX@&&nts; il y a l'enclume et les marteaux pour modeler les outils, 

+2pgt5 
& 

le foyer pour chauffer le fer et enfin le soufflet relie au foyer 

?. 
par deux tuyaux pour attiser le feu. Ainsi presentee cette activite 

._ n&éssite la collaboration de plusieurs membres actifs. 
";y‘<' 

'_ '_ '* La forge constitue un support considerable pour 18agricultu- 
re villageoise en lui fournissant les outils nécessaires tels que 
les pioches les houes, ' les hdches etc... Certains forgerons 
confectionnent des buttoirs pour les charrues: ceux-ci souhaitent 
d'ailleurs une formation en la matière afin de mieux rentabiliser 
cette activite. 

Du point de vue Bconomigue, la forge est une activite 
gu% peu remuneratrice. A plein temps et avec la force de 
ail ndcessaire, 100 h 200 dabas peuvent &re confectionnees par 

Les cotits etant variables, l'écoulement de ce produit a un 
,:;,moyen de 200 Fcfa l'unit8 assure un revenu monetaire journa-. 
*J&Wh de 20.000 h 40.000 Fcfa. Malheureusement cette activitd 

Hi&# aadatoire h cause de la faiblesse de la force de travail, des 
d&~&ukl,tds 'd'approvisionnement en matiere Premiere et surtout du 
manque de garantie. La production subit necessairement les lois du 
marchd (les prix fluctuent selon les saisons et les besoins de 
l'heure). 

.  

par 
Le tissage n'est pas tr&e developpe. Il est pratique surtout 

les vieux; il a un caractere social plutôt gu~Bconomi.gue. 

B. 

La 
enfants. 

La poterie et la, nrenaration du @@dolo (12) 

poterie est essentiellement exercee par les femmes et les 
C'est une activite artisanale dont les performances - . . . --. Qconomiques laissent a desirer. Elle contribue surtout h l'équipe- 

ment des exploitations en ustensils de cuisine et de fourniture 
d'eau (marmite, plat, canari, jarre etc...) 

Elle a tendance h disparartre au profit de la prdparation 
du dolo (bihre de mil). Cette boisson alcoolisee fait partie des 
habitudes de consommation des migrants. Les femmes s'adonnent h 
cette activite selonun calendrier assez rigoureux gui fixe le ou 
les jours de preparation de chacune d'elle. Sans Otre tres 
affirmatif, nous pouvons dire qu'elle procure des revenus utilises 
comme soutien h la production alimentaire des ménages et non comme 
un tacteur d'epanouissement Bconomigue des actrices. 

(12) Le dolo est une boisson alcoolisee dite *'biere de mil" 
prdparee artisanalement a partir du sorgho. 
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La migration spontande s'opére dans une zone où les 
*. conditions physiques offrent des avantages certains. La pluvio- 

.-,,: ,- > mdtrie y est satisfaisante et les sols relativement fertiles 
permettent aux 9fspontan4sfV de diversifier leurs activites de 
production. 

I. _ i., . " .; 
Cependant la production suppose un espace de production. 

{Od' . 
: 1 

EnvisagB alors sous cet angle une zone d'Ombre subsite: quelles 
,%: :f., sont les conditions sociologiques qui regissent l'espace de > :;;, production de Tambaongo et de Mouzi? Nous tenterons d'elucider 

*.. . cette question dans les developpements gui suivent. ' 
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CHAPITRE V. LA GESTION TRADITIONNELLE DE L'ESPACE 

- 
1. L'oraanisation sociale des miarants. 

Mouzi et Tambaongo sont deux villages du secteur de la 
Koulipdle (Province du Zoundweogo), situés a proximite des 
perimhtres amenages de Manga-Est et de Xaïbo-Sud où habitent des 
communautes villageoises gui exploitent l'espace essentiellement h 
des fins de production agricole. 

Cette utilisation de l'espace suppose un droit d'acquisition 
etroitement lie aux modes de gestion de la terre. Les rapports gue 
les hommes Btablissent avec leur milieu etant le reflet des 
relations qu'ils entretiennent entre-eux, on comprend gue l'organi- 
sation sociale joue un r81e fondamental dans la gestion tradition- 
nelle de l'espace. 

A. La communaute villaaeoise. 

1. Des communautes rurales non encore structurées. 

Les migrants spontanes ont une reférence commune: le plateau' 
mosei caracterise par un ensemble de regles et dlinstitutions 
sociales plus ou moins rigides gui regissent la vie des communautes 
traditionnelles. Bien qu'il y subsiste encore certains comporte- 
ments sociaux propres h la tradition mossi, l'effet induit de la 
migration a et& la formation de communautés plus ou moins 
composites dont les manifestations sont l'individualisme et la 
subordination h l'autorite des autochtones. 

L'unit4 politique, le village, regroupe un ensemble de 
concessions et des populations plus ou moins hétérogénes au niveau 
du savoir faire et des comportements sociaux. Mais ce sont des 
conununautb rurales traditionnelles vivant essentiellement d'une 
agriculture extensive. 

Le pouvoir traditionnel n'est pas perceptible. Du fait de 
leur situation de migrant, il n'y a pas de chef coutumier verita- 
ble. La vie sociale et politique est regie par des organisations 
communautaires ou plut8t *fpopulaires1V calguees d'une part sur les 
classes d@Sges et sur la differenciation selon le sexe et d'autre 
part sur la catégorie socio-professionnelle. Il s'agit des 
associations de vieux, de jeunes, de femmes, de paysans (agricul- 
teurs) b&ties h l'image des structures politiques, celles des 
Bleveurs-ainsi gue les groupements villageois. 
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Toutes ces organisations ne sont pas bien structurees et h 
l'evidence, de nombreuses deoisions h l'échelle du village emanent 
des vieux. Dans les villages autochtones, c'est ce gue l'on aurait 
appel6 le conseil des notables. Mais ici leur suprématie n'est pas 
directement perceptible. L'absence d'organisation politique 
hierarchisee est genérale. Les vieux assurent surtout l'execution 
des normes coutumieres gui regissent ltutilisation de la terre 
dictees par les responsables coutumiers de Bindé. Ceux-ci ont par 
ailleurs entame dans les deux terroirs un processus dtorganisation 
de la chefferie traditionnelle en procédant a la nomination, des 
chefs de village. 

L'esprit collectif est fortement influencé par des compor- 
tements individualistes dont le facteur principal est la migration. 
Celle-ci ne s'est pas traduite par un déplacement de clan et 
l'installation des familles dans la zone est relativement recente. 
Le caractère lignager disparaIt et il est alors difficile de parler 
de gestion communautaire de ltespace ou d'organisation sociale et 
politique. La gestion communautaire de l'espace des migrants est 
l'oeuvre. des, proprietaires fonciers traditionnels de Binde et de 
Kyra . 

Neanmoins les regles gui garantissent l'ethigue sociale sont 
plus ou moins observees: le vol, l'adultere, la sorcellerie y sont 
reprouves. Face h. *certains problemes, les migrants spontanes 
developpent des Blans de solfdarite entretenus par un fond commun: . 
ils sont tous dans une situation precaire, instable, confrontes h 
des menaces dont la plus crainte est l'extension des aires de 
culture des populations du Boulgou. 

2. &7ne societé de caste. 

Il existe au sein de ces communautés, un systéme de caste du 
h la cohabitation de deux groupes sociaux differents:. les Forgerons 
et les Nyoniosse. Ils observent entre eux des règles de conduites 
tres strictes. Mais l'orgueil de caste se perçoit beaucoup plus 
chez les Nyoniossé gui proscrivent le mariage avec les Forgerons. 
Cependant ce système de caste n'est pas une source de tension 
sociale; il constitue un motif de plaisanterie et personne ne 
semble contester l'ordre social ainsi établi. 

3. &a structuration de l'habitat. 

Le systeme de caste a et4 quelque peu un facteur de 
differenciation des, espaces occupes dans les terroirs. Mais il 
n'existe pas de guartierSspecifigue du a ce système; il y a inter- 
penetration des groupes sociaux dans les zones d'habitation. 
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A Cependant d'un quartier h un autre on observe la prddomi- 
nance soit des Forgerons ou des Nyoniosse. Le village de Mouzi par 
exemple regroupe trois principaux quartiers; Mouzi-centre le plus 
important ou les Forgerons sont majoritaires, Zem, Kamaansbaongo. A 
Tambaongo la structuration des sites de peuplement par rapport au 
systeme de caste est plus nette: on distingue ainsi Tambaongo- 
centre essentiellement peuple de Forgerons et le quartier Mogrin oh 
predominent les Nyoniosse. 

; l.-/;l Dans tous les quartiers, 
mossi, 

l'habitat est de type traditionnel 
fait de cases rondes en banco, de toits de chaume et des 

cl8tures en secko. 
Le peuplement peu1 est encore trés l$che. Leurs habitations 

tres sommaires, sont parsemées dans la brousse, très souvent le 
long des ruisseaux. 

B. La cellule familiale et l'oraanisation du travail. 

1. Ha famille: unit6 sociale de nroduction et de 
1;. .C%‘. çonsommation. 

Liunite sociale fondamentale est la famille. 
regrouper plusieurs menages. 

Elle peut 
Il existe au niveau de chaque famille . 

un chef gui est en general le plus $ge et la personne par laquelle 
passent toutes les décisions. Il est seconde par le fils a%ne ou 
dans le cas contraire, dans les menages polygames notamment par la 
Premiere epouse. 

. . 

Du point de vue economigue, l'unit& sociale s'identifie a 
l'exploitation. C'est une cellule autonome gui assure la produc- 
tion et la distribution des produits de consommation. Le chef 
d'exploitation (chef de famille) exerce un pouvoir de contrôle sur 
les moyens de production (moyens matériel et humain), mais aussi et 
surtout sur la production elle-m&me et sa distribution. La dotation 
en vivres est fonction de la taille de la famille. Les femmes 
reçoivent une certaine guantite pour une durée déterminée. C'est en 
fonction de cette dotation gue le chef d'exploitation Bvalue le 
temps de consommation. La gestion de la portion d'espace dont 
dispose l'exploitation lui revient de droit. Il fait la part entre 
les superficies réservees au travail. collectif et celles gui sont 
consacrees aux exploitations individuelles et supervise les travaux 
champdtres. 

2. LVoraanisation du travail. 

Les differentes taches sont reparties en fonction du sexe et 
surtout en fonctionde la nature du travail à rdaliser. 
Les travaux menagers' sont essentiellement reservés aux femmes et 
aux jeunes filles, tandis gue l'entretien de l'habitat et la 
confection des outils agricoles reviennent aux hommes. Les jeunes 
garçons s'occupent du gardiennage des animaux. 

‘L,” 

‘., ,;_ ;  
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Cependant il n'y a pas de differenciation dans l'execution 
des travaux agricoles. Les champs collectifs de l'exploitation font 
l'objet d'un travail collectif: les labours, les semailles, le 
sarclage, les recoltes sont accomplis par tous les membres actifs 
de la famille. 

II. La aestion traditionnelle de l'esoace. 

La zone Est et Nord-Est de la Province du Zoundweogo semble 
caracterisée par un vide démographique. Cette zone correspond h la 
region des vallees du Nakambe gui a Bté pendant longtemps aban- 
donnee par les hommes, h cause de la presence des gites de simulie 
gui y constituaient jadis un danger. 

Une faible portion de ces terres Waccantest8 a et6 mise en 
valeur par 1'A.V.V. et Occup&e par les "spontanes*' de -Mo~i et de 
Tambaongo. Mais cette utilisation de l@espace par les -migrants 
suppose un droit d'acquisition etroitement lie aux modes de gestion 
de la terre gui reviennent ici aux autochtones de Binde. 

A. L'oraanisation socio-nolitiaue de Bindé. 

1. L'exercice du mouvoir oolitiaue. 

La principaute de Binde dépend directement de l'autorite 
coutumiere du Mogho Naba de Ouagadougou (13). Bindé est situe dans 
la province du Zoundweogo h une centaine de kilomètres au Sud-Est 
de Ouagadougou. 
forment, 

Les communautés gui composent cette principaute 
h l'image des peuplements mossi, une sociéte dotee d'une 

organisation politique tres hierarchisée. C'est une societe 
patriarchale et lignagere où les chefs de lignée sont les premiers 
artisans de l'organisation sociale communautaire. Bien gue les 
villages aient une autonomie politique, ils sont tous placés sous 
l'autorite d'un même, chef: celui de Binde gui est assiste d'un 
conseil des anciens où on distingue, entre autres, la famille 
royale elle-même, le Baloum, le Ouidi, le Kasanga, le Tensoba (14) 
etc... Ce conseil constitue un centre de decision où les jeunes et 
les femmes sont exclus; il assure le bon déroulement de la vie 
sociale et politique 'ainsi gue la gestion de l'espace. 

(13) Mogho Naba est le titre du souverain des Mossi. 

(14) Bien gue leurs activites soient diverses et complexes, une 
fonction principale est généralement devolue h chaque 
responsable: 
- le Ouidi-Naba, chef de la cavalerie, Ministre de la guerre. 
- le Baloum-Naba, MaTtre de la cour royale; 
- le Kasanga, intermediaire entre les chefs de villages et le 

chef de l'exécutif; (ambassadeur des chefs de villages 
aupres du Chef de Canton). 

- le Tensoba, chef de terre, sacrificateur des fetiches du 
clan pour le bien être de tous. 
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2. L'esnace et les interdits. 

Le Tensoba (chef de Kyra) assure la gestion materielle et 
coutumiere de l'espace. Il a un r61e de protection et de contrble 
de la nature oh, en plus de l'etendue territoriale, les ressources 
naturelles font l'objet d'une attention particulière: il y a ainsi 
un responsable des rivieres, un responsable des mares etc... 
Conjointement avec ces responsables, le chef de Kyra est habilite h 
indiquer les limites de leur terroir. 

L'utilisation de l'espace est marguee par une multitude de 
tabous' et d'interdits. En effet, selon les règles coutumieres il 
est "interdit de bruler la forêt'l en dehors du cadre coutumier ou 
le feu, allume généralement en début d'hivernage est circonscrit. 
Il est egalement interdit de tuer certains animaux totems: La 
panthere, l'éléphant,. le Caïman, l'iguane, la gueule tapee, le boa 
etc... La transgression de' ces tabous doit être reparée par 
l'accomplissement d'un certains nombre de sacrifices et de rites 
(pratiques mystiques). 

B. Les reaimes fonciers. 

1. Les svstemes d'attribution. 

Les autorites coutumiéres de Binde reconnaissent deux 
principales formes d'actes h la terre: la succession et le don. 

a. La succession. 

Elle s'applique surtout aux autochtones et aux étrangers 
très anciennement établis. La succession est le processus par 
lequel le patrimoine foncier est transmis de géneration en 
generation au sein ,d'une même exploitation. Elle se confond avec 
l'heritage foncier gui permet l'appropriation definitive d'une 
partie ou de la totalite.du domaine foncier familial, apr&s la mort 
du chef d'exploitation, par le fils aine ou le frére puine. 

Dans tout les cas, l'evolution des structures communautaires 
et les probl8mes démographiques favorisent de plus en plus le 
partage des terres. 

b. Le don. 

Cette forme d'accès concerne généralement les "demandeurs de 
terre" et particulièrement les étrangers. Par ce systeme ils ont 
actes h la terre sans engagement particulier. Cependant, chaque 
village organise h sa maniere la gestion de son patrimoine foncier. 
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L'absence d'un contrat particulier, selon le chef de Bindé, 
repond h un souci de combler le vide démographique gue connait son 
territoire. Mais en ce gui concerne l'installation des migrants, 
l'accord conjoint du chef de Kyra (chef de terre) et de celui de 
Binde .(chef de l*executif) est nécessaire; car il s'agit ici d'un 
engagement h long terme gui suppose pour le migrant, l'etablisse- 
ment d'unités de production et de résidence. 

2. 
< 

Les droits d'utilisation. 

Il y a un lien étroit entre les formes d'accès et les droits 
d'utilisation du patrimoine foncier. On distingue deux types de 
droits: le droit de propriété et le droit d'usage. 

a. Le droit de nronrieté. 

C'est un droit exclusif detenu par les autochtones. Il 
s'acquiert aussi h la suite d'une longue évolution des structures 
communautaires. C'est le cas par exemple des habitants de Kaïbo 
traditionnel dont les terres en principe, relèvent de l'autorite 
coutumihe de Binde et dont llinstallation très ancienne leur 
confere desormais un statut d'autochtone et par conséquent un droit 
de propriéte exclusive sur la terre, autrement dit un droit d'usage _ 
permanent. 

b. Le droit d'usacre. 

C'est l'usufruit. Il est concédé h ceux gui ont actes h la 
terre par don. Exception faite de la situation interne au niveau 
des differents villages, selon toujours le chef de Binde, il n'y a 
pas de retrait systématique de terre h ceux gui l'exploitent par 
don foncier. C'est un droit de jouissance permanente gui permet aux 
migrants l'exploitation continue des terres. Mais celles-ci 
deviennent automatiquement une propriété de la communaute dés que 
l'individu cesse de les utiliser. 

En résumé, nous pouvons dire gue ces regimes fonciers ne 
sont pas très rigides vis-h-vis des migrants. Il existe une 
certaine souplesse dans les systèmes de gestion de la terre gui 
tient h plusieurs facteurs. 

C'est d'abord le fait d'une société gui tolère la cohabita- 
tion et l'évolution sur son espace de groupes sociaux differents. 
Ceci répond au souci qu'ont les responsables coutumiers de 
contribuer au peuplement de leur territoire (la gloire d'un chef 
mosei se mesure souvent par l'importance de ses sujets) en raison 
des disponibilités existantes. 

C@'est ensuite 'l'influence du régime des terres A.V.V. (sur 
les systèmes traditionnels) gui a permis l'installation des colons 
agricoles et l'exploitation des perimetres amenagis. Il est 
necessaire de noter que la collaboration qui a prdvalu entre les 
responsables de ces, perimetres et les autorités coutumieres a 
contribue h la sensibilisation sur le bien fondé de la mise en 
valeur des terres agricoles. 
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Aussi peut-on remarquer une certaine altération du pouvoir 
de gestion de la terre par les responsables coutumiers notamment 
dans la zone des vallées; néanmoins ceux-ci representent manifeste- 
ment une force sociale dont il faut toujours tenir compte. 

III. Les contraintes h llutilisation rationnelle 
des ressources. 

Le patrimoine foncier, les eaux et la faune aquatique, le 
couvert vegétal et la faune sauvage constituent l'essentiel des 
ressources naturelles de la zone dletude. Mais des problémes se 
posent quant à l'exploitation des terres de culture et du couvert 
vegétal. 

A. Le poids des traditions. 

Le patrimoine foncier subit la gestion tradionnelle imposée 
par les responsables coutumiers, autochtones de Bindé. Bien gue les 
rbgimes fonciers soient relativement souples, l'application des . 
dispositions prévues' pour la Réorganisation Agraire et Fonciére 
(R.A.F.) gui vise entre autres une meilleur utilisation des 
ressources naturelles, rencontre des difficultés. Selon les 
responsables administratifs de Binde, @11'autorit6 coutumière 
constitue un obstacle permanent à la R.A.F." Cette autoritd voit en 
cette mesure "une expropriation pure et simple de leur seule et 
vraie richesse, la terre“. Le pouvoir traditionnel s'appuie sur 
llorganisation ancienne pour le contrôle du territoire. "La gestion 
des terres par les structures politiques sera difficile, voir 
impossible si les membres de ces structures ne sont pas affiliés au 
pouvoir traditionnellV. Dans tous les cas "soit gue ceux-ci ont des 
affinites avec la famille royalell ou alors "ils deviendront des 
collaborateurs de ce pouvoir". 

Aussi, 
fonciere, 

pouvons-nous dire gue pour mener à bien la gestion 
les intervenants dans ce milieu doivent s'assurer la 

collaboration des structures traditionnelles. 

B. L'occuoation de l'espace: un préjudice h la nature et a 
l'homme. 

La zone de Tambaongo 'et de Mouzi constitue un front de 
colonisation anarchique de l'espace où cohabitent plusieurs 
groupes: les migrants spontanes et les Eleveurs transhumants d'une 
part, les exploitants des perimètres aménagés 
de la Province du Boulgou d'autre part. 

et les agriculteurs 
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1. Des défrichements incontrôlés. 

En rappel, l'installation des spontanés h Mouzi et h 
Tambaongo s'est traduite par le défrichement de vastes espaces où 
les populations ont mis en oeuvre une agriculture extensive. 

Un processus de dégradation rapide du couvert vegetal a et& 
ainsi déclenché. En 1981, ces deux villages ne sont soulignes dans 
l'espace gue par des hameaux regroupant quelques concessions. Tel 
qu'il ressort dans la carte n"5, les deux terroirs sont h cette 
epoque absolument vierges. Le couvert végétal apparaft relative- 
ment abondant et on note la présence de bosquets constitués de 
ligneux bas sur les plateaux tandis gue les vallees sont occupees 
par des forêts-galeries. Des champs de culture traditionnels 
apparaissent cependant au Nord-Est et h l'Est de Tambaongo; ces 
champs appartiennent probablement aux agriculteurs de la Province 
du Boulgou (Béguedo, Niaogho, Niarba...). 

L!interprétation des photographies aériennes de 1985 (carte 
n.6) révèle que les superficies defrichées en l'espace de quatre 
(4) ans atteignent 73 ha dans le terroir de Tambaongo et 104 ha B 
Mouzi. Cela représente respectivement un taux de défrichement de 
18,25 et de 26 ha/an. 

La dynamique de 'l'occupation de l'espace a Bte donc un 
phenoméne tres rapide dont l'ampleur se trouve étroitement liée à _ 
l'augmentation de la population. Elle l'est davantage pendant les 
quatre (4) dernières annees (1985-1989), puisqu'il ressort des 
enquêtes que les superficies défrichées pour l'agriculture 
représentent environ 500 ha gi Mouzi et 242 ha h Tambaongo. Le taux 
d'occupation aurait alors eté respectivement de 99 et de 42 ha/an 
de 1985 à 1989. 

Les defrichements incontrôlés, particulièrement remargua- 
bles, se conjuguent avec les effets de l'élevage transhumant 
(faiblement perceptibles h court terme) pour detruire l'environne- 
ment. 

2. Des conflits latents entre les différents croupes 
sociaux 

L'emprise croissante des migrants spontanés sur l'espace a 
eu pour effet de mettre les exploitants des périmètres aménagés en 
insécurite foncière. La réaction immédiate a été l'extension 
considérable des champs hors casiers (carte n'6) dans le souci de 
se prémunir contre une éventuelle crise foncière. 

La dynamique interne des spontanés, prend appui sur celle 
des éleveurs et devient un phénoméne h croissance rapide qui menace 
l'environnement. Mais cette poussée est bloquée vers l'Est et le 
Nord-Est par les agriculteurs de Niagho, de Beguédo et de Niarba. 
(Province du Boulgou), dont les aires de culture s'étendent au delh 
des limites administratives et coutumières. Ceux-ci, revendiquent 
une certaine propriété et menacent d'exproprier les llspontanésVt de 
leurs terres. Aussi de nombreux conflits opposent-ils les habitants 
de Mouzi et de Tambaongo aux agriculteurs bissa et les solutions 
s'avérent difficiles h trouver. (rencontres permanentes entre 
responsables des Provinces du Zoundwéogo et du Boulgou). 
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Les terroirs de Mouzi et de Tambaongo sont ainsi bloqués 
entre les périmètres aménagés d'une part et le front de colonisati- 
on bissa d'autre part. Les aires d'extension des "spontanéstV se 
trouvent considérablement réduites. 

A ltintérieur de ces deux terroirs, les conflits sont ceux 
qui opposent géndralement agriculteurs et éleveurs. Les dég$ts 
causks par les troupeaux dans les champs en sont les principales 
causes. Dans ce cas précis, à l'issue d'un constat effectué par 
l'agent d'agriculture, lléleveur toujours dédommage en espèce 
l'agriculteur endommagé. Mais à Mouzi, une autre source de conflit, 
non déclaré, est la revendication par les éleveurs d'un droit 
exclusif de pâture, justifié par le fait qu'ils sont les premiers 
occupants de la zone. Ils estiment ainsi que les agriculteurs 
spontanés devraient "libérer leur zone de pâturett 

Finalement l'occupation anarchique de l'espace a un double 
effet dont les consequences sont multiples. Elle se traduit par une 
competition très âpre entre les différents groupes qui, à long 
terme, risque de dégénérer en conflits sociaux, Elle a aussi pour 
effet la dégradation de l'environnement, un processus lie au 
déboisement et aux feux de brousse. L'action conjointe de ces deux 
ph&nomènes aboutit à la destruction de lléquilibre ecologique. La 
degradation du couvert végetal favorise la dynamique érosive qui à 
son tour ddtruit l'équilibre pédologique. 

Il est donc nécessaire d'entreprendre dans ce milieu un 
certain nombres d'actions qui favorisent le rétablissement des 
équilibres naturels: il s'agit de déterminer des limites précises 
aux agriculteurs afin d'atténuer la compétition pour l'occupation, 
promouvoir la vulgarisation des nouvelles techniques agricoles et 
la lutte contre les feux de brousse au sein de ces communautés 
rurales; il s'agit enfin de créer une zone pastorale, ultime 
solution aux conflits entre agriculteurs et éleveurs. Ce sont la 
des mesures que nous estimons susceptibles d'enrayer les processus 
de dégradation constatés et sans lesquelles le développement rural 
pourrait être compromis. 
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CHAPITRE VI. LES STRATEGIES DE DEVELOPPEMENT 

1. L'expérience du Pro-jet U.P.3.(15) 

Nous soulignions déjà dans l'introduction que le Burkina 
Faso, à l'instar des pays sahéliens, rencontre un certain nombre de 
difficultés liées à la pression démographique et animale, aux 
méthodes d'exploitations extensives de l'agriculture et de 
l'élevage et à la dégradation du potentiel productif. 

A l'échelle régionale, la Province du Zoundwéogo, zone 
d'accueil des migrations internes au pays, connaît les mêmes 
difficultés. C'est pourquoi des efforts sont actuellement consentis 
pour juguler ces phénomènes de dégradation et promouvoir le 
développement des communautés rurales. Il s'agit notamment de 
l'aménagement de la zone pastorale de Sondre-Est et d'une manière 
générale des actions du Projet U.P.3. 

A. Le Proiet.U.P.3. 

L'unité de planification nQ3 (U.P.3.) est une structure 
décentralisée de développement régional intégré issue de la 
réorganisation de l'Autorité des Aménagements des Vallées des Volta 
(A.V.V.) en 1981. Elle est basée à Manga, chef lieu de la Province 
du Zoundwéogo sur laquelle s'étend son action. L'U.P.3. est 
chargée,à l'instar des autres unités de planification, de promou- 
voir un développement régional intégré. 

Les domaines d'intervention du Projet sont multiples. Ils 
concernent la réalisation d'infrastructures sociales et économiques 
(routes, écoles, dispensaires, pharmacies villageoises etc....), 
la promotion d'activités socio-économiques telles que les cultures 
maraîchères et l'installation d'un certain nombre d'unités 
économiques (moulins, boutiques, restaurants, 
femmes etc.. 

petit commerce des 
..) et surtout la production agricole et animale. 

l.La zone pastorale de Sondre-Est. 

Une expérience de sédentarisation de l'élevage transhumant a 
été initiée dans la Province du Zoundwéogo par 1'A.V.V. Elle s'est 
traduite par la création à Sondré-Est d'une 
d'environ 16.500 ha. 

zone pastorale 
Subdivisée en 4 secteurs, elle est équipée en 

infrastructures hydrauliques, 
stockage. 

sanitaires et possède des magasins de 

(15) Nous avons souligné dès l'introduction que la présente étude 
s'est effectuée avec le concours de l'U.P.3. parce qu'elle 
porte sur sa zone d'intervention. 
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Cette zone pastorale a contribué à résorber un tant soit peu 
les problèmes de l'élevage transhumant et de dégradation de l'envi- 
ronnement. Des éleveurs sensibilisés ont été progressivement 
installés. Dans chaque secteur ils se sont constitués en groupement 
pour participer à la gestion de l'espace et du bétail. On compte au 
total 75 familles regroupant une population de 969 habitants.La 
charge actuelle est estimée à 3,13 ha/UBT pour une population 
animale de 9578 têtes. 

La zone pastorale de Sondré-Est n'ayant pas fait l'objet 
particulier de nos investigations, il serait hasardeux de tirer une 
quelconque conclusion sur cette expérience; mais de la réunion 
périodique de la cellule du P.N.G.T.V tenue à Sondré-Est les 17 et 
18 Mars 1989, il ressort que le projet souffre d'un manque de 
personnel d'encadrement, des problèmes de renouvellement du 
matériel liés à l'irrégularité des financements. 

Cependant il serait intéressant d'établir, si ce n'est déjà 
fait, des relations entre cette zone pastorale et l'espace agricole 
environnant. Ces relations pourraient se traduire par la fourniture 
aux agriculteurs, du fumier, des boeufs pour la culture attelée ou 
des produits laitiers. En contre partie les éleveurs pourraient 
bénéficier d'un approvisionnement en produits vivriers et des 
résidus agricoles pour l'alimentation du bétail. Ces relations 
peuvent être envisagées dans le cadre d'un échange commercial 
inter-groupements, unissant des groupements villageois et des 
groupements d'éleveurs. 

2. L'approche des communautés rurales agricoles. 

a. La stratéqie opérationnelle. 

Selon les responsables de la Cellule Production Agricole, 
l'approche des communautés villageoises passe par la restauration 
et la protection des sols, la sédentarisation puis l'intensifica- 
tion de l'agriculture et de l'élevage, le zonage des terroirs 
constituant la dernière étape. (stratégie pour aboutir à l'applica- 
tion de la RAF). 

La restauration des sols a pour but de rétablir la capacité 
productive des terres appauvries. Elle repose sur la vulgarisation 
de la production du fumier par la mise en oeuvre des fosses 
étables fumières stimulée par un concours agricole dénommé 
"Restaurons nos sols". Les sols restaurés retrouvent un bon 
niveau de fertilité et la production agricole devient satisfaisan- 
te. Ils recouvrent une autre signification pour le paysan, celle de 
produire suffisamment sur un espace réduit. Cette 
conscience,à long terme, 

prise de 
favorise l'abandon du nomadisme agricole 

au profit de la sédentarisation. Dans le même temps, le souci 
d'accroitre la production nécessite l'intensification de l'agricul- 
ture et de l'élevage par l'utilisation continue de la fumure 
organique et la stabulation des animaux. La production du fumier 
par les fosses étables fumières est basée sur l'utilisation des 
résidus agricoles et de la paille; elle atténue la pratique des 
feux de brousse et le nettoyage systématique des champs par le feu. 
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Quant à la stabulation des animaux, elle permet de diversifier les 
sources de production du fumier et dans ces conditions, le paysan 
doit améliorer l'alimentation du bétail par des compléments 
fouragers divers. 

En appréhendant l'importance économique de la terre dans 
llaccroissement de la production agricole, les paysans deviennent 
plus réceptifs à la lutte contre l'érosion. Ils perçoivent alors la 
nécessité de protéger le sol pour maintenir son potentiel de 
production par la construction des sites anti-érosifs. 

La réalisation parfaite de l'ensemble de ces thèmes 
techniques doit aboutir à une transformation radicale de l'attitu- 
de des paysans vis-à-vis de la terre. Le regain d'intérêt suscité 
facilitera le zonage des terroirs par la population elle-même 
avec l'appui du l'U.P.3. 

b.Analyse de la démarche. 

Ainsi se présentent la démarche adoptée par l'U.P.3 pour 
l'approche des communautés agricoles. L'objectif soutenu par les 
promoteurs est l'application à long terme de la R.A.F. Il est 
cependant nécessaire de souligner que depuis la décentralisation de 
l'A.V.V. en 1981, les unités de planification, particulièrement 
1'U.P.I (Zorgho) et l'U.P.3 devenues opérationnelles en 1982, 
interviennent aussi bien dans les périmètres aménagés (zone des 
vallées) que dans les exploitations autochtones (zone des plateaux) 
dans le Souci d'éviter les disparités socio-économiques entre les 
paysans. 

L'U.P.3 est donc à une phase d'application concrète sur le 
terrain. Cette situation justifie que la démarche opérationnelle 
adoptée, basée sur un ensemble de thèmes techniques, ait été 
semble-t-il influencée par la promulgation des textes instituti- 
onnels visant la restructuration de l'espace national. 

Les thèmes techniques servent de support pour la sensibili- 
sation, l'information et la formation des paysans, qui acquièrent 
ainsi une nouvelle perception du patrimoine foncier, considéré 
comme un capital productif à protéger et à faire fructifier. Il 
s'agit donc pour l'U.P.3 de dynamiser les potentialités du village 
en l'organisant autour de certains intérêts spécifiques. 

La restauration et la protection des sols s'avèrent alors 
indispensables, d'autant plus que la zone des plateaux, avec un 
peuplement autochtone très ancien, se caractérise par de très 
fortes pressions foncières et surtout par des méthodes d'exploita- 
tion extensive provoquant la dégradation des ressources naturelles. 

Cette zone se distingue aussi par une organisation socio- 
politique très hiérarchisée, dont l'emprise sociale sur la terre 
est très forte. Il est alors nécessaire de procéder à la transfor- 
mation progressive des mentalités paysannes en vue de recréer de 
nouvelles conditions propices à l'application des textes de la 
R.A.F. Autrement dit la démarche dans cette situation devrait être 
adaptée aux réalités socio-culturelles du milieu. 
Aussi pouvons nous dire que tout en recherchant la préservation du 
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patrimoine foncier, les thèmes techniques, bases de l'approche des 
communautés rurales présentent l'avantage de ménager les suscepti- 
bilités paysannes et de recréer de nouveaux critères d'appréciation 
de la terre. Les grands axes d'intervention de l'U.P.3 procèdent à 
la transformation progressive des rapports que les agriculteurs 
entretiennent avec leur capital de production (la terre). 

La stratégie de l'U.P.3 s'appuie sur l'encadrement techni- 
que I la cellule d'animation et la Cellule Institutions Rurales et 
Crédit (C.1.R.C). Mais compte tenu de certaines exigences le crédit 
agricole proprement dit, ne profite qu'aux agriculteurs qui 
présentent une certaine garantie de remboursement. 

Doit-on alors reconnaître au Projet des motifs de satis- 
faction? Cela est certain car les nombreuses réalisations con- 
statées sur le terrain montrent que l'action de l'U.P.3 est à 
encourager. Le projet oeuvre inlassablement pour le désenclavement 
des différentes localités, équipe les communautés villageoises en 
infrastructures sociales et économiques. En 1987, l'U.P.3 a équipé 
vingt quatre (24) centres d'alphabétisation et en a construit sept 
(7) autres; elle a également réalisé la construction de neuf (9) 
salles de classes et le forage de trois (3) puits. La construction 
de la route Béré-Bindé long de llkm a été achevée tandis que celle 
de Tiougou-Yambassé (12km) a été entamée. Par l'intermédiaire de la 
C.I.R.C., dix (10) moulins, vingt et une (21) banques de céréales 
et neuf (9) pharmacies villageoises ont été suivis. Les investisse- 
ments consentis pour la réalisation d'unités économiques, (moulins, 
banques de céréales, pharmacies, boutiques, restaurants etc...) 
étaient estimés à 14.722.455 Fcfa en 1987. 

L' appui de l'U.P.3. reste indispensable pour l'aménagement 
des sites anti-érosifs, l'accroissement de la production du fumier 
et des superficies fumées: Le tableau nQ 21 ci-dessous fait l'état 
de ces différentes réalisations de 1984 à 1988. 

Tableau NP 21: Evolution de la production du fumier, des super- 
ficies fumées et des sites anti-érosifs dans la 
Province du Zoundwéoqo. 

I / I 
/Années 

1 I 
1 1984 1198" 1986 1987 1988 

(Nombre de 
(fosse fumière 

f 
j 34 j 55 187 432 925 
I I I 

/Quantité de I 
jfumier (tonne)1 

1 1 l ! I 
170 445 1380 3540 8150 

. 

Superficies 
I 

fumées (ha) 34 123 365 Y84 2338 

j 
Sites anti- 
érosifs (ha) ] 1000 852 25 340 1275, 

1 
L'attention particulière accordée à l'opération "Fosse 

fumière" dans le cadre de la restauration des sols a permis 
d'accroitre sensiblement la production du fumier, de 3540 t en 1987 
à 8150 t en 1988, soit 130,25%. Parallèlement les superficies 
fumées ont évolué dans le même sens; elles sont passées de 984ha en 
1987 à 2338ha en 1988, soit 142,68%. 
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Quant a l'aménagement en sites anti-érosifs, ils sont 
marqués par une évolution en dents de scie. Ils ont connu une 
regression pendant les trois (3) premières années; de 1000ha en 
1984, ils passent à 852ha en 1985 et à 25ha en 1986, soit un taux 
de regression respectif de 14,8% et 97,5%. Cette situation est due 
au fait que la portée réelle de ces aménagements n'est pas bien 
comprise par les paysans qui abandonnent alors l'opération après la 
suppression de l'approvisionnement en vivres P.A.M.; du reste ces 
premiers aménagements ont concerné les sites en terres sommairement 
exécutés et qui nécessitent des efforts constants pour leur 
entretien. Cependant la reprise à partir de 1987 a été spectaculai- 
re, 350ha et 1275 en 1988; elle est le résultat d'une sensibilisa- 
tion soutenue et la mise en oeuvre des fosses étables fumières qui, 
pour être rentables, nécessitent un aménagement anti-érosif afin de 
retenir le fumier. 

Ce sont là autant de réalisations à mettre au compte du 
Projet. L'U.P.3. joue un rôle déterminant dans l'augmentation de la 
production agricole du Zoundwéogo. Elle mène dans cette province de 
véritables actions de développement intégré qui prend en compte le 
social et l'économique. 

Cependant, force est de constater que beaucoup reste à faire 
notamment dans la lutte contre les feux de brousse, la canalisation 
des migrations, le contrôle des installations et des défrichements 
anarchiques. Il est certainement difficile de trouver des solutions 
appropriées en toute circonstance aux problèmes du monde rural et 
de l'environnement. L'actif du Projet est considérable mais un 
domaine semble être ignoré. 
Mouzi et de Tambaongo 

Qu'envisage-t-on pour les villages de 
en butte également à de nombreuses diffi- 

cultés? Peu de choses, sinon rien. L'U.P.3. devrait revoir sa 
stratégie si elle veut réaliser un véritable développement intégré 
et participatif dans ces deux terroirs. Elle devrait garantir 
d'abord une sécurité foncière à ces migrants spontanés afin que ses 
activités traditionnelles (encadrement technique, réalisation des 
infrastructures socio-économiques et éducatives etc...) puissent 
avoir un impact réel sur ces populations. 

II. La nouvelle approche de développement intégré et 
participatif (16) 

A. La Volonté politique. 

La situation alarmante de dégradation des ressources au 
Burkina Faso et particulièrement dans les terroirs de Mouzi et de 
Tambaongo a conduit ce pays à une prise de conscience aigüe sur la 
nécessité d'intervenir dans le sens de promouvoir des systèmes de 
production préservant l'environnement, et/ou rehaussant son 
potentiel productif. 

.(16)- Les développements gui suivent s'inspirent, desgrandes 
,ori:entations telles q.xe définies par la~~el'l'ule de '. 

coordination du Programme National de Gestion des I 
Terroirs Villageois. 
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La volonté politique d'enrayer les processus de dégradation 
s'affirme à travers la lutte entreprise contre les feux de brousse, 
la divagation des animaux et la coupe abusive du bois désignés sous 
le titre commun des "trois luttes", l'élaboration d'un plan 
national de lutte contre la désertification et surtout la promulga- 
tion des textes portant sur la Réorganisation Agraire et Foncière 
(R.A.F.). 

Ces textes sont contenus dans l'ordonnance nQ 84-050/CNR/ 
PRES du 4 Août 1984 et son kiti d'application n* 85-404/CNR/PRES 
du 4 Août 1985. Ils instituent "un statut nouveau de la terre et 
posent les principes directeurs d'une réorganisation de l'espace 
rural et de sa gestion rationnelle"(R.A.F p.6). (17) 

Le phénomène de dégradation de l'environnement est si 
complexe que les recherches de solution sans la garantie de 
motivation et de participation des communautés villageoises 
organisées resteraient vaines. Il apparaît alors nécessaire et 
indispensable qu'une nouvelle approche de développement intégré et 
décentralisé au niveau villageois soit engagée en milieu rural. 
C'est l'objet du Programme National de Gestion des Terroirs 
Villageoises (P.N.G.T.V) 

B. Le P.N.G.T.V. 

Avant de présenter ce programme, considéré comme une 
"opération de survie' 'du monde rural burkinabé, il convient 
d'appréhender le terme' 'Terroir'*. 

Le ltTerroirll recouvre en effet une diversité de définiti- 
ons en tenant compte surtout des caractéristiques agronomiques des 
terres qui le constituent. Cette unité agronomique peut être liée à 
des qualités originelles (nature du sol, exposition, climat local, 
humidité....) ou acquises par des aménagements humains. Ainsi pour 
certains géographes "il conviendrait de réserver le mot terroir à 
une unité physique considérée sous le rapport de l'agriculture; un 
fond de vallée ou un flanc de butte par exemple sont des terroirs' 
(M.DERRIAU) (18). Mais le terroir ainsi considéré ne correspond pas 
aux réalités des campagnes rurales burkinabé. La définition 
proposée par G. Sautter et P. Pellisier semble à notre avis plus 
adaptée. En effet ils définissent le terroir comme étant "la 
portion de l'espace appropriée, aménaqée et utilisée par le qroupe 
sui Y réside et tire les moyens de sa subsistance" (19) 

(17) Nous proposons à cet effet, en annexe, quelques extraits de 
ces textes. 

(18) DERR1AU.M.: Précis de Géographie Humaine, 1961 in OUEDRAOGO.A, 
1989 p.5 

(19) SAUTTER.G. et PELLISS1ER.P.: Pour un Atlas des Terroirs Afri- 
cains, 1964 in OUEDRAOGO.A, 1989 p.5 
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Envisagé sous cet angle, 
gestion des terroirs 

quelle est alors la portée de la 
villageois (G.T.V.).'lLa G.T.V. est un 

concert, un moyen .de responsabiliser la communauté villaqeoise par 
rapport à son propre développementl~. (T. Guissou, 1989). 
Elle doit être perçue comme un ensemble d'actions entreprises pour 
lutter contre La dégradation de l'espace 
ressources naturelles dans la perspective 

de production des 

l'équilibre écologique de cet espace. 
d'une préservation de 

"Le terroir villaqeois doit 
être .considéré comme l'espace rural d'exercice des activités de 
production, d'habitat et leur dépendance sous contrôle de la 
communauté villageoise concernée". 

Thème fondamental pour 
burkinabé, 

le développement du monde rural 
la gestion des terroirs villageois a fait l'objet de 

plusieurs débats et de nombreux écrits. Les objectifs fondamentaux 
et la stratégie opérationnelle proposée par la Cellule du Programme 
National de Gestion des Terroirs Villageois se présentent comme 
suit. 

1. Les obiectifs du Proqramme. 

Les objectifs principaux du P.N.G.T.V. s'articulent en 
quatre (4) points: 

- Organiser l'utilisation de l'espace rural en vue d'une meilleure 
gestion des ressources naturelles; 

- Assurer aux agriculteurs et aux éleveurs la sécurité foncière 
nécessaire pour qu'ils développent leurs exploitations et leurs 
troupeaux dans un cadre concerté préservant l'environnement; 

- Restaurer puis améliorer le potentiel productif des ressources 
naturelles (construction de sites anti-érosifs, aménagement des 
bas-fonds, reboisement et agro-foresterie, mise 
amendements fonciers); 

en defens, 

- Canaliser les migrations internes vers des terres neuves qui 
seront aménagées à cet effet. 

En définitive le P.N.G.T.V. vise la valorisation des 
ressources du terroir et la sauvegarde des intérêts que réprésen- 
tent ces ressources avec la participation effective de la commu- 
nauté villageoise organisée et conscientisée. Le P.N.G.T.V 
recherche une auto-promotion à la base à partir de la plus petite 
unité administrative, le village. 

La mise en oeuvre d'un tel programme nécessite cependant une 
démarche cohérente. 

2. La stratésie opérationnelle proposée. 

La méthode d'approche préconisée pour l'application du 
P.N.G.T.V. dénommée "démarche terroir 
étapes: 

"doit se dérouler en quatre 

- Sensibilisation et formation: sensibiliser les membres de 
la communauté villageoise sur les problèmes de dégradation de 
l'environnement puis les former sur les techniques et les outils 
qui seront mis à leur disposition pour une meilleure gestion de 
leur espace agro-sylvo-pastoral. 
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A l'issue de cette phase, une commission de gestion de l'espace 
villageois sera constituée; elle représentera la communauté 
villageoise dans les négociations pour l'application du programme. 

- Délimitation des terroirs villageois, inventaire des 
ressources et définition d'un plan d'aménagement foncier de 
l'espace villageois: 

* Zone d'habitation; 
* Zone de culture; 
* Zone d'élevage; 
* Zone de mise en défens.... 

Cette deuxième phase sera combinée en partie à la première 
car l'inventaire des ressources et le plan d'aménagement foncier 
servent de support à la sensibilisation. 

- Négociation d'un contrat de développement entre la 
communauté villageoise et 1'Etat en rapport avec la mise en oeuvre 
pratique du plan d'aménagement et du plan de développement. Par ce 
contrat la communauté villageoise s'engage à respecter les règles 
de préservation de son terroir (rationalisation des pâturages et 
des zones de culture, application des trois luttes, construction de 
sites anti-érosifs.. ..) En contre partie l'Etat, à travers les 
services administratifs et techniques, s'engage à apporter un appui 
à la communauté villageoise. 

Enfin la 4e étape consiste à la réalisation effective du 
contrat foncier avec l'assistance des services techniques et les 
financements réquis. 

Le P.N.G.T.V. dans son exécution doit s'appuyer sur les 
structures politiques ( CR, UNAB, UNJB, UFB, UNPB, les mouvements 
coopératifs...), les services administratifs et techniques des 
provinces, départements et villages, dans un souci d'assurer la 
pérennité du programme qui se veut un cadre d'application concrète 
et cohérente de la R.A.F, 
gestion de l'espace rural. 

du moins dans ses volets aménagement et 

La nouvelle approche préconisée par le P.N.G.T.V. est une 
nécessité pour les terroirs de Mouzi et de Tambaongo. Dans cette 
zone d'installation des migrants spontanés, les contraintes à 
l'utilisation rationnelle des ressources sont nombreuses 
(Ch.V,III). Alliée à l'action de llU.P.3, la "démarche terroir" du 
P.N.G.T.V. peut être efficace pour la résolution des problèmes 
d'environnement et la promotion socio-économique des communautés 
rurales de ces deux villages: à ce titre le contrôle de l'immigra- 
tion dans ces terroirs est indispensable afin de limiter le flux 
migratoire et de permettre une meilleure organisation de ces 
communautés. Ce contrôle peut se faire par un comité de gestion de 
l'espace villageois (qu'il faut mettre en place) sous la supervisi- 
on de l'U.P.3. 

Cependant d'autres difficultés existent et nous proposons en 
conclusion générale des grands axes sur lesquels les efforts 
doivent être portés. 
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CONCLUSION GENERALE: 

Comment et sur quelles bases orqaniser les terroirs de 
Mouzi et de Tambaonqo 

Les terroirs de Mouzi et de Tambaongo constituent un front 
de colonisation anarchique de l'espace où la préservation de 
l'environnement est exclue des grandes préoccupations des populati- 
ons. Les acteurs de cette dégradation sont les migrants spontanés 
et les pasteurs transhumants. 

Par ailleurs le Projet U.P.3, structure décentralisée de 
1'A.V.V dans la Province du Zoundwéogo, se sert de thèmes techni- 
ques comme support de sensibilisation des communautés rurales dans 
le but de stimuler la production agricole et animale. A travers les 
structures d'encadrement, il responsabilise les paysans afin qu'ils 
réalisent eux-mêmes l'exploitation rationnelle des ressources 
disponibles. L'intérêt grandissant du patrimoine foncier aux yeux 
des communautés villageoises, et l'accroissement de la production 
devraient amener progressivement les paysans à percevoir les 
différentes utilisations possibles de l'espace villageois. En outre 
la fixation des champs à long terme obligera les populations à une 
meilleure préservation et exploitation du capital foncier. 

A ce titre, le Projet dispose d'atouts considérables pour la 
mise en oeuvre du Programme National de Gestion de Terroirs 
Villageois dont il doit s'inspirer pour parfaire ses méthodes 
d'approches. Mais pour la promotion d'une gestion rationnelle des 
terroirs de Mouzi et de Tambaongo, nous préconisons les actions 
suivantes: 

- Identification des villages 
- Renforcement de la sensibilisation et de l'encadrement technique 
- Réorganisation de l'espace et équipement des terroirs. 

1. L'identification des villages. 

L'identification des villages des migrants spontanés est un 
préalable indispensable pour la restructuration de leur terroir. 
Elle consistera à donner aux "spontanés "une assiette territoria- 
le à travers des limites bien précises, reconnues par les différen- 
tes autorités administratives et coutumières. En d'autres termes, 
il s'agit de garantir aux migrants une sécurité foncière indispen- 
sable pour le rétablissement des équilibres naturels. 

Officiellement les migrants se réclament de la Province du 
Zoundwéogo et se placent sous l'autorité coutumière des autochtones 
de Bindé. Mais ils sont menacés par les 
dont les aires 

agriculteurs du Boulgou 
de culture pénètrent progressivement dans les 

terroirs de Mouzi et de Tambaongo. Ce dynamisme est soustendu par 
la revendication d'un droit de propriété sur les terres des 
l~spontanésl~. 
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La résolution de ces problèmes passe non seulement par une 
concertation poussée entre structures administratives et politi- 
w=, à quelque degré que ce soit, des deux Provinces du Boulgou et 
du Zoundwéogo, mais aussi par la collaboration avec les structures 
coutumières. Si cette collaboration est faite avec souplesse, elle 
aura l'avantage de préciser et d'harmoniser les limites administra- 
tives et les limites traditionnelles, d'autant plus que celles-ci 
sont souvent reconnues et respectées par les populations rurales. 

D'une manière générale, la réorganisation de l'espace doit 
se faire en ménageant les structures coutumières et en favorisant 
leur participation, car les techniciens n'ont pas la possibilité 
concrète de promouvoir la restructuration de l'espace sans leur 
collaboration. 

Nous avons esquissé dans la carte nQ 6 les limites des deux 
terroirs; mais compte tenu de la situation conflictuelle, la 
matérialisation sur le terrain reste à parfaire. 

II. Le renforcement de l'encadrement technioue et 
et la sensibilisation. 

Le renforcement de l'encadrement technique de la communauté 
migrante est nécessaire afin de promouvoir l'utilisation des 
techniques d'exploitation appropriées qui préservent le patrimoine 
foncier et l'environnement. Il faut donc accentuer la vulgarisa- 
tion agricole et les techniques de lutte anti-érosive dans les deux 
terroirs. 

Dans les développements précédents (Ch.V,I,A) il ressort que 
sous l'impact technique des périmètres aménagés, les migrants 
spontanés perçoivent l'intérêt des nouvelles méthodes agricoles; 
certains ont adopté des thèmes vulgarisés (semis en ligne, culture 
attelée, utilisation de la fumure, de l'engrais minéral, et des 
pesticides) sans encadrement technique. Ces conditions représentent 
un autout et un support favorable pour l'action d'encadrement et de 
vulgarisation des techniques agricoles dont llU.P.3 doit tenir 
compte. 

Par ailleurs le renforcement de l'encadrement technique va 
de pair avec les actions de sensibilisation et de formation de ces 
communautés. Les motifs qui ont prévalu à leur exode et la 
situation d'insécurité foncière actuelle prédisposent les migrants 
spontanés à une plus grande réceptibilité. La sensibilisation 
stimulera encore plus leur motivation et leur degré d'adhésion aux 
actions qui seront entreprises dans leur terroir et contribuera à 
dynamiser les groupements villageois; ceci d'autant plus que la 
communauté migrante prône l'unité dans l'action pour le développe- 
ment économique et social de leurs villages. 
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III. La réorganisation de l'espace et 
l'éouipement des terroirs. 

La réorganisation de l'espace vise le zonage du terroir 
selon la vocation préférentielle des terres. Elle doit se faire 
dans "l'optique d'une intésration 
monde rura.1: 

de toutes les activités du 
agriculture, élévaqe, forêt, :en tenant compte de la 

vocation naturelle de la zone dans une stratégie d'auto-suffisance, 
alimentaire (Article 21 de l'ordonnance n* 84-050/CNR/PRES du 4 
Août 1984)." 

L'ensemble des terres de Mouzi et de Tambaongo ont, pour 
l'essentiel, une vocation agricole et sont propices à l'activité 
pastorale tel qu'il ressort de l'interprétation des photos 
aériennes et de l'observation directe sur le terrain. Cependant il 
serait très aléatoire de proposer un 
certaines exigences. 

zonage compte tenu de 

Pour une réorganisation efficace de l'espace il est 
indispensable que le Projet U.P.3 réalise des études pédologiques 
et un inventaire floristique plus ou moins exhaustif. Il est aussi 
nécessaire d'acquérir une connaissance, approfondie des systèmes de 
culture afin de déterminer les superficies optimales par exploita- 
tion en fonction du nombre moyen d'actifs. Ceci permettra de 
dégager l'espace qui sera consacré à l'agriculture d'abord, puis 
celui réservé à l'élevage villageois. 

résolus 
Quant à l'élevage transhumant ses problèmes ne pourront être 

ou atténués que par 
l'échelle régionale, 

la création d'une zone pastorale à 

demande évidemment 
équipée en infrastructures nécessaires; ce qui 

d'importants investissements et exige la 
participation de certaines structures spécialisées (les Ministères 
de l'Environnement et du Tourisme, 
par exemple.. 

de l'Agriculture et de 1'Elevage 
..) et des bailleurs de fonds. 

Mais il est possible de procéder à la restructuration des 
zones d'habitations dans les deux terroirs en réorganisant les 
installations dans les grands pôles de concentration des hameaux. 
Cette réorganisation pourrait se 
des villages A.V.V. Cependant, 

faire selon le modèle classique 
compte tenu des affinités qui sous- 

tendent le peuplement actuel et la méfiance de certains chefs 
d'exploitation (les vieux en général) le regroupement des migrants 
spontanés en un seul endroit, 
Mouzi, 

pourtant souhaité par les jeunes à 
pourrait avoir des conséquences sociales fâcheuses. Procédé 

ainsi supposerait une transformation radicale de l'ordre social 
établi, c'est à dire une modification de la dispersion des habitats 
et une omission du système de caste, 
conflits. 

susceptibles de générer des 

Quant à l'équipement des deux terroirs, les 
spontanés souhaitent vivement et à juste titre, 

migrants 
l'aménagement de 

voies de desserte afin de désenclaver leurs villages. A ce titre 
les pistes reliant Tambaongo au V5 de Kaïbo-Sud et celle reliant le 
V, de Manga-Est à Mouzi (carte n*3), à notre avis, pourraient faire 
l'objet d'un traitement. 
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Il serait également souhaitable qu'un certain nombre de 
points d'eau soient réalisés dans ces terroirs, de préférence un 
point d'eau par site de peuplement selon l'importance démographi- 
que. 

L'ouverture d'une école dont la zone de recrutement 
préférentielle porteraitsur les deux terroirs est nécessaire; les 
paysans d.e Mou~i~'.et,,..de Tambaongo en ont exprimé 9.e besoin mais 
ce,tte école pourrait être kventuellement construite à Mouzi, compte " 
tenu de l'importance numérique de celui-ci. 

Ce sont là quelques actions de bases que nous estimons 
nécessaires pour l'amélioration des conditions de vie des migrants 
spontanés de Mouzi et de Tambaongo et susceptibles d'atténuer la 
dégradation du milieu naturel. 
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ANNEXES 



ANNEXE 1 : Extraits des textes portant Réorganisation Aqraire et 
Foncière (R.A.F). 

Ordonnance nP84 - 050/CNR/PRES du 4 Août 1984. 

Titre III. De la qestion des terres du D.F.N. 

Ch.111. Des conditions d'attribution, d'occupation et 
d'exploitation des terres du D.F.N. 

Article 21. La gestion de l'espace rural se fera dans l'optique 
d'une intégration de toutes les activités du monde rural: agricul- 
ture élevage, forêt, en tenant compte de la vocation naturelle de 
la zone dans une stratégie d'auto-suffisance alimentaire. 

Article 24. Pour une meilleure intégration des activités du monde 
rural, il sera réservé dans chaque zone aménagée un espace 
pastorale dans les conditions prévues par le Code Rural. 

Kiti n* 85 - 404/CNR/PRES du 4 Août 1985. 

Livre premier. De llaménaqement du territoire. 

Titre 1. Des principes d'aménaqement. 

Ch.1. Généralités. 

Article 2. L'aménagement du Territoire vise 
harmonieux de l'espace national. 

un développement 
Il consiste en la détermination 

des vocations naturelles des terres, la réalisation des infrastruc- 
tures et la mise en place des structures en vue de leur occupation 
et de leur gestion rationnelle. 

Il comporte des aménagements urbains et des aménagements 
ruraux. 

Titre III. Des conditions et types d'aménagement. 

Titre 1. Des aménagements agricoles et pastoraux. 

Ch.1. Des aménagements agricoles. 

Article 40. Les zones à vocation agricole sont déterminées par les 
schémas national et provincial d'aménagement du territoire. 

Article 43. On distingue deux types 
vocation agricole. 

d'aménagement des terres à 
Les aménagements avec maîtrise d'eau d'une part 

et les aménagements pour les cultures pluviales d'autre part. 
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Article 48. Les aménagements pour les cultures pluviales comportent 
des opérations de parcellement, de défrichement, de lutte anti- 
érosive et de construction de voies de dessertes. 

Article 53. Tout aménagement agricole avec installation de 
population doit prévoir les équipements sociaux collectifs de base: 
dispensaire, école etc... 

Ch.11. Des aménagements pastoraux. 

Article 54. Les zones à vocation pastorale sont déterminées par les 
schémas national et provincial d'aménagement du territoire. 

Article 55. L'aménagement d'une zone pastorale comporte le 
parcellement, la délimitation des pistes à bétail, la création de 
point d'eau, la construction de parc à vaccination et de marché à 
bétail. 

Article 61. En dehors des zones pastorales aménagées, les éleveurs 
et agro-éleveurs organisés de chaque village ou commune doivent 
construire des parcs de vaccination, de stabulation et des marchés 
à bétail comportant des quais d'embarquement et ou de débarquement 
d'animaux. 

Livre II. La qestion des terres urbaines et rurales. 

Première partie: Principes qénéraux d'attribution et 
de sestion. 

Titre 1. Principes d'attribution. 

Article 74 ........................................................ 
............... 

Les terres rurales sont destinées principalement à llagri- 
culture, à l'élevage, à la sylviculture, à la pisciculture, à 
l'habitat, au commerce, à l'industrie et 
toutes les activités liées à la vie rurale. 

plus généralement à 

Titre III. Des structures de qestion. 

Article 86. Dans les villages, communes, 
et de départements 

chefs-lieux de provinces 
sont crées des commissions d'attribution, de 

règlement des litiges et d'évaluation. 

Article 88. Les terres de culture sont attribuées aux habitants du 
village groupés ou non en associations coopératives en fonction de 
leur capacité d'exploitation. 

Article 89. L'attribution des terres de culture est personnelle à 
l'individu ou au groupement. 
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En dehors de cas d'échange régulièrement autorisé aucune 
transaction n'est possible. 

confère 
L'attribution est prononcée pour une durée indéterminée en 

l'objet. 
à son titulaire un droit d'usage sur les terres qui en font 

Article 90. La commission d'attribution villageoise peut décider du 
retrait de terres rurales soit à la demande de l'intéressé soit 
d'office un an après une mise en demeure restée sans effet: 

1. Pour insuffisance de mise en valeur ou mauvaise entre- 
tien: refus de plantation d'arbres, de construction de sites anti- 
érosifs ou d'adoption de techniques culturales décidées au niveau 
du village. 

2. Si l'intéressé cesse d'exploiter 
notamment s'il cesse de résider dans le village. 

personnellement 

La décision de retrait peut faire l'objet de recours devant 
la commission de règlement des litiges du département. 

Article 95. Les commissions d'attribution sont chargées de la 
distribution des terres aux personnes physiques ou morales suivant 
les critères et les conditions déterminés par les textes. 

Les commissions ont toute compétence pour résoudre les 
,,Cblè)es liés à leur mission (absence physique, ou de succession 

. . . . 
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ANNEXE II: Nom de oueloues vésétaux. 

I I l I 
IDénFmination scientifique 1 Moore Français I 

IAcacia.albida 
I 
IAcacia gourmensis 
I 
IAcacia nilotica 
/ 
/Acacia seyal 
I 
IAdansonia digitata ~ 
I 
IAndropogon gayanus 
I 
IAnogeissus leiocarpus 
l 
IBalanites aegyptiaca 
I 
/Bombax costatum 
I 
IButyrospermum parkii 
I 
ICaparis corimboro 
I 
(Guiera senegalensis 
I 
IKaya senegalensis 
1 
ILannea acida 
I 
ILannea microcarpa 
I 
Iloudetia togoensis 
I 
IMitragina inermis 
I 
IParkia biglobosa 
I 
IPenisetum cenchroïde 
I 
IPiliostigma tonningei 
I 
IPiliostigma mespiliformis 
I 
(Pterocarpus erinaceus 
I 
ITamarindus indica 
I 
(Vetivera sp 
I 
IZiziphus mauritiana 

1 Zaâga 
I 
1 Go-sabelga 
I 

Pegenenga 

Gô-pèlga 

Twèga 

Mopuaka 

Siiga 

Kièglga 

Voaka 

Taâga 

Kal-nyâga 

Wilîwiiga 

Kuka 

Sâbtuliga 

Sâbga 

Sutu 

Yilga 

Doâaga 

Bagânyâga 

Bagon-daga 

Noèka 
I 
1 Pusga 
I 
1 Duduma 

Kade I 

Mimosa épineux ) 

Baobab 

I 
Kapokierrouge ( 

I 
Karité 

Caïlcédrat 

Néré 

Vène 
I 

Tamarinier 

Vétiver 
I 
1 Muguniga 1 Jujubier 
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ANNEXE III. Questionnaire et Fiches d'enquête 

A. ENQUETE D'OPINION SUR L'A.V.V. (INDIVIDUELLE PUIS 
COLLECTIVE) 

Nom : ................ Autochtone 0 

Prénom : .................. Migrant 0 

Age : ............ 
Date: .................. 

Nom de l'enquêteur: .................... 

1. Quelles sont les réalisations effectuées par 1'A.V.V. ? 

..................................................... 

..................................................... 

2. Quelles réalisations vous semblent avoir plus d'intérêt ? 

les infrastructures 0 

l'aménagement des terres 0 

la création de nouveaux villages 0 

3. Où résident les exploitants du périmètre A.V.V. ? 

dans les villages autochtones 0 

dans les nouveaux villages 0 

4. Quels sont les avantages du regroupement des agriculteurs 
(paysans) dans les nouveaux villages ? 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

5. Quels sont les inconvénients ? 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

6. Souhaitez-vous exploiter une parcelle dans le périmètre A.V.V. ? 

Oui 0 Non 0 

Pourquoi ? . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
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7. Si oui, où voudriez-vous résider ? 

dans les villages A.V.V. 0 

chez vous ? 0 

Pourquoi ?........................ 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

8. Participez-vous aux réunions organisées par 1'A.V.V. ? 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

9. Avez-vous eu des explications sur la Réorganisation Agraire et 
Foncière ? 

Oui 0 Non 0 

lO.Si oui, qu'avez-vous retenu ? 

...................................................... 

...................................................... 

11. Quel est votre jugement sur la Réorganisation Agraire et 
Foncière ? 

........................................................ 

........................................................ 

........................................................ 

Pourquoi ? ............................................. 

........................................................ 

12. Qu'attendez-vous de 1'A.V.V. ? 

........................................................ 

...................................... .................. 
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B. Questionnaire à l'intention des C.R. ou responsables 
coutumiers. 

Date:....................... 

Nom de l'enquêteur:......... 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Aspect social du village ou orqanisation sociale 

1. Nom et signification du nom du village: 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

2. Historique: Racontez l'historique de votre village: les 
fondateurs - leur origine - les migrations succesives - 
retour éventuel. 

3. Quels sont les différents quartiers ? . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

4. Quelles sont les différentes ethnies ? ........................ 

5. Quelle est l'ethnie majoritaire ? ............................. 

6. Quelles sont les langues parlées ? . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

7. Y a-t-il des fêtes coutumières régulièrement célébrées ? ...... 

Lesquelles ? .................................................. 

8. Quelles sont les coutumes et croyances traditionnelles qui 
marquent la vie du village ? 

. . ..*....................... .,.......... *...................... 

9. Quels sont les tabous et les interdits du village ? 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

lO.Le village dépend-il d'un autre village ? . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

ll.Y a-t-il d'autres villages qui dépendent de votre village ? 

..*............................*............ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
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Délimitation du terroir 

1. Les villages limitrophes: 

Au nord : ...................... 

Au Sud : ...................... 

A l'Est : ...................... 

A l'Ouest: ...................... 

2. Connaissez-vous les limites de votre village (terroir) ? 

Oui 0 Non 0 

3. Si oui, ces limites sont-elles matérialisées ? . . . . . . . . . . . . . . . . 

4. Par quoi sont-elles matérialisées ? ........................... 

............................................................... 

............................................................... 

5. Pouvez-vous les indiquer sur le terrain ? 

Oui 0 Non 0 

6. Si non, qui peut (ou qui est habilité à) les indiquer ? 

.......................................................... ..... 

........................................ ....................... 

7. Y a-t-il déjà eu des conflits à propos des limites avec les 
villages voisins ? . . . . . . . . . Combien de fois ?................. 

8. Quelles étaient les causes de ces conflits ? . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..*.................................. 

9. Quelles sont les avantages à connaître les limites de son 
terroir ? 

........... ........................ ........ .................... 

.... ....................................... .................... 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
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Système foncier 

Avant la R.A.F. 

1. Qui avait la responsabilité des terres de votre village ? 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

2. Qui en faisait la distribution ? . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

3. Quelles étaient les conditions d'obtention par les autochtones ? 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . ..*........................................... 

4. Quelles étaient les conditions d'obtention par les étrangers ? 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

5. De quels droits jouissaient les autochtones sur la terre ? 

Usage permanent faisait partie d'un groupe lignager 0 

Usage provisoire, la terre pouvant lui être retirée 0 

6. De quels droits jouissaient les étrangers sur la terre ? 

Usage permanent, la terre lui appartenant pour toujours: 0 

Usage provisoire, la terre pouvant lui être retirée: 0 

7. Y avait-il souvent des conflits relatifs à la terre ? 

Oui 0 Non 0 

8. Si oui, quelles étaient les raisons évoquées ? ................ 

............................................................... 

9. Entre quels groupes y avait-il conflits ? 

entre les autochtones ? 0 

entre autochtones et migrants ? 0 

entre agriculteurs et éleveurs ? 0 
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10. Comment faisiez-vous pour régler ces conflits ? ............... 

............................................................... 

11. Quelle solution préconisiez-vous lorsqu'il y avait conflit 
entre: 

les autochtones ?............................................. 

autochtones et migrants ? . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

agriculteurs et éleveurs ? . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . ..*.......*........................... .,.................. 

Situation actuelle 

12. Qui gère actuellement la terre dans le village ? . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..*.................... 

13. Quelles sont les conditions d'attribution ? . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ...* . ..*............... 

14. Quelles sont les conditions de retrait ? ..................... 

.............................................................. 

15. Quels sont les rapports entre ces nouvelles structures et le 
pouvoir traditionnel ? 

.............................................................. 

..................................... ......................... 

16. Y a-t-il des conflits par rapport à ces nouvelles dispositions? 

.............................................................. 

.............................................................. 

.............................................................. 

17. Y a-t-il opposition systématique des responsables traditionnels 
à ces nouvelles dispositions ? 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..,....... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
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C. FICHES D'ENQUETE 

Fiche de recensement démoqraphique 

Nom - Prénom du Chef de famille: Autochtone 0 

. . . . . . . . . . . . . ..*................ Migrant 0 

Ethnie:......................... Année d'installation:.... 

Exploitation n*: . . . . . . . . . . . . . . . 

Date . . . . . . . . . . . 

Nom du recenseur . . . . . . . . . . . 
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Fiche de recensement démographique (suite). 

NO NO0 Prénom j Ag*jSere Kelacion Année Destination 
d'OrOR l l 

avec iE départ DP HP (EF 

! a i I 1 / I 
0 / 

I / 

NO 1 Nom Frknom Retour 
d’ordre/ 

Profes- Niveau Charge pour Observa- 
1 4ventuel sion d’aide famille tion 

a 1 1 l I I 

10 1 
l l ! i 

C / l 
/ / / 

I 1 
/ 

d l 
1 1 

? / i 
/ / 
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Immigration (s'adresse aux migrants) 

1. Localité d'origine:........................................ 

2. Quelles sont les raisons qui ont motivé votre départ 

Mésentente avec les membres de votre famille 0 

Manque de terre de culture 0 

Attraction de la zone A.V.V. 0 

3. A qui vous êtes vous adressé pour acquérir les terres de culture 

Au chef de terre 0 du village de: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Au chef de village 0 du village de: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

A quelqu'un d'autre du village et dans ce dernier cas: 

Autochtone 0 Migrant 0 CR 0 

4. Dans le cas contraire, avez-vous commencé à exploiter les 
terres de votre propre initiative ? 

.......................................................... 

Pourquoi ? ............................................... 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

5. Est-ce que la production couvre vos besoins alimentaires ? 

Souvent 0 Rarement 0 Jamais 0 

6. Etes-vous satisfait de votre nouvelle situation ? . . . . . . . . . . . . . 

7. Quels sont les besoins qui vous paraissent les plus urgents 
à résoudre ? 

................................... .......... .................. 

...................................... ......................... 

. . . ...*..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
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Ressources foncières - Production céréalières - Revenu. 

Nom du C.E . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Autochtone 0 Date............ 

Ethnie: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Migrant 0 Nom de l'enquê- 
teur 

Exploitation N* 
........... 

................ 
. . . . . . . . . . . . . . . . 

Année d'installation . . . . . . . . . 

Questions complémentaires. 

1. Pratiquez-vous la jachère? oui 0 non 0 

2. Si oui, durée? 1 an o 2 ans 0 4 ans 0 5 ans 0 
Plus de 5 ans 0 

3. Pratiquez-vous la rotation de culture? oui 0 non 0 

4. Si oui, donnez un exemple d'assollement/rotation. 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

d’ordre Nature du Sup Statut Durée de aise Type de TopoRra- Erosion Quantité Destination 
champ en valeur ‘Sol phie" ' 

Autoc Vente 
* Produite 

Col Ind S F Q R 

1 
bKCO 

\ 
2 Sorgho 

rouge 

3 Kil 

4 Hais 
, 

5 Coton 

6 Arachide 

7 Ignase I 

8 Sésame I 
I 

9 Patate 

Autres 
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Svstème de production 

Nom du Chef 
d'Exploitation (CE): .................... Autochtone 0 

Ethnie: ................................ Migrant 0 

Exploitation Ne: ............... Année d'instal- 
lation: ............... 

Date ................. 

Nom de l'enquêteur .................... 

10 d’ordre Labour avant Semis LabouriBut- Culture Engrais hure Pesti- Labour fin Observa- 
des chanps de seaer en ligne daba tage attelée (quant) anitale cide saison tions 

1 

2 

3 

4 
/ 

5 

6 

7 

Autres 



Fiche d'inventaire des animaux d'élevase 

Nom du Chef 
dtExploitation:..................... Autochtone 0 

Ethnie: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Migrant 0 

Année d'instal- 
lation: . . . . . . . . . . . 

Date . . . . . . . . . . . . . . . 

Nom du recenseur . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
, 

Hode d’acquisition 1 

bovin 1 

Ovin 

Caprin 

Ane 

Porc 

Volaille 

Cheval 

““IIICJ 

Nombre Revenu 

I 

Autres 

....... 

....... 
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Fiche d'inventaire des ressources matérielles et 
bétail de trait. 

Nom du Chef 
d'Exploi.tation: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Autochtone 0 

e 
Ethnie:.................... Migrant 0 

Exploitation N*: . . . . . . . . . . . . Année dlinstal- 
lation: . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Date . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Nom de l'enquêteur ..~...i................... 

Type de matériel et Passé sani- 

bétail de trait Nombre Comptant Crédit Don Organisne Date d’ac- taire Observations 
livreur quisition (vacciné- 

déparasité) 

Charrue 

Triangle 

Houe Ilanga 

Questions complémentaires 

1. Quels sous-produits agricoles utilisez-vous pour complèter 
l'alimentation des animaux? 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

2. Quelle est la catégorie des animaux vendus? 

Jeunes 0 Adultes 0 Vieux 0 

3. Quelles est l'utilisation gue vous faites de ces revenus? 

. . . . . . . . . . . . . . . ..*........ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
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